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10.2 Mandat d’Administrateur à ratifier

M. Renaud DONNEDIEU DE VABRES

Né le 13 mars 1954. Français.

Adresse Professionnelle : Allard Palaces – 54-56 avenue Hoche 
– 75008 Paris (France).

Date de première nomination : 5 février 2009.

Date de fin de mandat : Assemblée Annuelle appelée à statuer 
sur les comptes 2009.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
200 actions.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, après avoir été sous-
préfet et membre du Conseil d’État, entame une carrière 
politique en 1986 étant notamment Chargé de mission auprès 
du Ministre de la Défense. Il est en outre député d’Indre-
et-Loire entre 1997 et 2007. En 2002, il devient Ministre 
délégué aux Affaires européennes puis Ministre de la Culture 
et de la Communication, de 2004 à 2007. En 2008, il est 
nommé Ambassadeur chargé de la dimension culturelle pour 
la Présidence Française de l’Union Européenne. Depuis le 
début de l’année 2009, il est Conseiller de M. Alexandre 
Allard pour la stratégie et le développement, au sein de la 
société Allard Palaces.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur ;--

Fondation Louis Vuitton pour la Création, Fondation --
d’Entreprise : Administrateur.

Autres

Allard Palaces SAS : -- Conseiller de M. Alexandre Allard 
pour la Stratégie et le Développement.

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

Autres

France :•	

Ministre de la Culture et de la Communication ;--

Ambassadeur chargé de la dimension culturelle de la --
Présidence Française de l’Union Européenne.

10.3 Mandats d’Administrateur à renouveler

M. Éric GUERLAIN

Né le 2 mai 1940. Français.

Adresse de correspondance : chez Christian Dior – 30 avenue 
Montaigne – 75008 Paris (France).

Date de première nomination : 29 juin 1994.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
97 836 actions.

M. Éric Guerlain a commencé sa carrière comme analyste 
financier et exercé diverses fonctions au sein du groupe Morgan 
Stanley entre 1968 et 1974 à New York et Paris.

En 1974, il rejoint la banque J.P. Morgan comme Directeur du 
Département des opérations financières internationales. En 1979, 
la banque le charge de co-diriger la banque d’investissements 
J.P. MORGAN LTD à Londres en tant que Vice-Président. 
Puis, il rejoint Lazard Brothers Ltd en qualité de consultant 
jusqu’en 1989.

Parallèlement, il est, depuis 1970, Administrateur de la société 
Guerlain SA et, en 1990, prend la présidence du Conseil de 
Surveillance de la holding de contrôle du Groupe Guerlain. 
Il exerce cette fonction jusqu’en 1994.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Vice-Président et Administrateur ;--

Guerlain SA, Représentant permanent de LVMH Fashion --
Group : Administrateur.

Autres

France :•	

Société Hydroélectrique d’Énergie SA : Président du Conseil --
d’Administration.

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

Néant•	
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M. Antoine BERNHEIM

Né le 4 septembre 1924. Français.

Adresse professionnelle : Assicurazioni Generali SpA c/o 
Generali France – 7 Boulevard Haussmann – 75009 Paris 
(France).

Date de première nomination : 14 mai 2001.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
36 248 actions.

M. Antoine Bernheim a été Associé-Gérant de Lazard 
Frères & Cie de 1967 à 2000 et Associé de Lazard LLC de 2000 
à 2005. Il a été Président-Directeur Général de La France SA 
de 1974 à 1997 et d’Euromarché de 1981 à 1991. Président 
de Generali SpA entre 1995 et 1999, il exerce à nouveau ces 
fonctions depuis 2002.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Generali

France :•	

Generali France SA : Administrateur.--

Étranger :•	

Alleanza Assicurazioni (Italie)  : Vice-Président et --
Administrateur ;

AMB Generali Holding AG (Allemagne) : Administrateur ;--

Assicurazioni Generali SpA (Italie) : Président ;--

Generali España Holding SA (Espagne) : Administrateur ;--

Generali Holding Vienna AG (Autriche) : Administrateur ;--

Graafschap Holland (Pays-Bas) : Administrateur ;--

Intesa Sanpaolo (Italie) : Vice-Président du Conseil de --
Surveillance.

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur ;--

Christian Dior Couture SA : Administrateur ;--

Financière Jean Goujon SAS : Vice-Président et Membre --
du Comité de Surveillance ;

LVMH Fashion Group SA  : Vice-Président et --
Administrateur ;

LVMH Finance SA : Vice-Président et Administrateur ;--

LVMH Moët Hennessy - Louis Vuitton SA : Vice-Président --
et Administrateur.

Étranger :•	

LVMH Moët Hennessy - Louis Vuitton Inc-- . (États-Unis) : 
Administrateur.

Autres

France :•	

Bolloré SA : Vice-Président et Administrateur ;--

Ciments Français SA : Administrateur ;--

Eurazeo SA : Membre du Conseil de Surveillance ;--

Havas : Administrateur ;--

Société Française Générale Immobilière SA : Directeur --
Général.

Étranger :•	

BSI : Banca della Svizzera Italiana (Suisse) : Administrateur ;--

Mediobanca (Italie) : Administrateur.--

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

France :•	

Bolloré Investissement SA : Vice-Président et Administrateur ;--

Partena : Associé Commanditaire ;--

Rue Impériale : Administrateur.--

Étranger :•	

Banca Intesa SpA (Italie) : Administrateur ;--

Lazard LLC (États-Unis) : Associé.--

M. Denis DALIBOT

Né le 15 novembre 1945. Français.

Adresse professionnelle : Financière Agache – 11, rue François Ier 
– 75008 Paris (France).

Date de première nomination : 17 mai 2000.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
200 actions.

M. Denis Dalibot a commencé sa carrière au sein du groupe 
ITT. De 1984 à 1987, il a exercé les fonctions de Directeur 
Administratif et Financier Adjoint de la Sagem. Il est entré dans 
le Groupe Arnault en 1987 en qualité de Directeur Financier 
du Groupe, fonction exercée jusqu’en 2007. Il est Directeur 
Général délégué de Financière Agache.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur ;--

Agache Développement SA : Président-Directeur Général ;--
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Ateliers AS SA : -- Représentant permanent de Christian Dior 
Couture SA, Administrateur ;

Belle Jardinière SA : Administrateur ;--

Christian Dior Couture SA : Administrateur ;--

Europatweb SA : Président-Directeur Général ;--

Europatweb Placements SAS : -- Représentant légal de 
Europatweb ;

Financière Agache SA : Administrateur – Directeur  --
Général délégué ;

Financière Agache Private Equity SA : Administrateur ;--

Financière Jean Goujon SAS : Membre du Comité de --
Surveillance ;

Franck & Fils SA : -- Représentant permanent Le Bon Marché 
– Maison Aristide Boucicaut : Administrateur ;

GA Placements SA, -- Représentant permanent de Europatweb : 
Administrateur ;

Groupe Arnault SAS : Membre du Comité de Direction ;--

Kléber Participations SARL : Gérant ;--

Le Jardin d’Acclimatation SA, -- Représentant permanent de 
Ufipar : Administrateur ;

Lyparis SAS : Membre du Comité de Surveillance ;--

Montaigne Finance SAS : Président ;--

Montaigne Investissements SCI : Gérant ;--

Montaigne Services SNC : Gérant ;--

Raspail Investissements SA : -- Représentant permanent de 
Financière Agache, Administrateur ;

S-- emyrhamis SAS : Membre du Comité de Surveillance ;

Sevrilux SNC : -- Représentant légal de Financière Agache, 
Gérant.

Étranger•	

Aurea Finance (Luxembourg) : Président.--

Autres

France :•	

Groupement Foncier Agricole Dalibot : Gérant.--

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

France :•	

Agache Développement SAS : Président ;--

Bon Marché International SA : Administrateur ;--

FA Investissement SAS : Président ;--

Sifanor SAS : Président ;--

Société d’Exploitation de l’Hôtel Cheval Blanc SAS : Membre --
du Comité de Surveillance.

Étranger :•	

Publications Professionnelles Holding SAS--  (Luxembourg) : 
Administrateur.

M. Christian de LABRIFFE

Né le 13 mars 1947. Français.

Adresse professionnelle - Rothschild et Compagnie Banque, 
29 avenue de Messine, 75008 Paris (France).

Date de première nomination : 14 mai 1986.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
204 actions.

M. Christian de Labriffe a commencé sa carrière chez Lazard 
Frères & Cie dont il a été Associé-Gérant de 1987 à 1994. Il est, 
depuis 1994, Associé-Gérant commandité de Rothschild & Cie 
Banque.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Rothschild

France :•	

Financière Rabelais SAS : Président ;--

Montaigne Rabelais SA  : Président du Consei l --
d’Administration ;

Rothschild & Cie SCS : Associé-Gérant commandité ;--

Rothschild  &  Cie Banque SCS  : Associé-Gérant --
commandité ;

Transaction R SAS : Président.--

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur ;--

Christian Dior Couture SA : Administrateur.--

Autres

France :•	

Bénéteau SA : Membre du Conseil de Surveillance ;--

Paris Orléans SA : Membre du Conseil de Surveillance.--
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Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

France :•	

Holding Financier Jean Goujon : Administrateur ;--

Nexity France : Administrateur ;--

Rothschild Conseil International : Administrateur.--

Étranger :•	

Investec -- Asset Management Inc. (Royaume Uni) : 
Administrateur.

M. Jaime de MARICHALAR y SÁENZ de 
TEJADA (Duc de Lugo)

Né le 7 avril 1963. Espagnol.

Adresse professionnelle  : Crédit Suisse – Ayala, 42 - 
28001 Madrid (Espagne).

Date de première nomination : 11 mai 2006.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
200 actions.

M. Jaime de Marichalar y Sáenz de Tejada débute sa carrière 
en 1986 à Paris où il travaille pour la banque Indosuez sur le 
Marché de futurs du MATIF. Il rejoint ensuite Crédit Suisse 
et travaille pour la Banque d’Investissement et la Banque 
Privée. En janvier 1998, il est nommé Directeur Général 
de Crédit Suisse à Madrid. Il est également Président de la 
Fondation AXA.

Fonctions et mandats actuels

Crédit Suisse

Étranger :•	

Crédit Suisse--  (Espagne) : Directeur Général et Conseiller.

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur.--

Étranger :•	

Groupe LVMH : Conseiller du Président pour l’Espagne ;--

Loewe SA (Espagne) : Administrateur.--

Autres

Étranger :•	

Art+Auction Editorial (États-Unis et Grande-Bretagne) : --
Membre du Conseil de Surveillance ;

Axa Mediterranean Holding SA, Axa Aurora Ibérica SA de --
Seguros y Reaseguros, y Axa Aurora Vida SA de Seguros 
y Reaseguros (Espagne) : Administrateur ;

Portland Valderrivas (Espagne) : Administrateur ;--

Sociedad General Immobiliaria de España SA (Espagne) : --
Administrateur.

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004

France :•	

Credit Suisse Hottinguer : Membre du Conseil de Surveillance.--

M. Alessandro VALLARINO GANCIA

Né le 15 octobre 1967. Suisse.

Adresse professionnelle : AAP SA, 15, rue du Jeu de l’Arc – 
1211 Genève (Suisse).

Date de première nomination : 11 mai 2006.

Nombre d’actions Christian Dior détenues à titre personnel : 
200 actions

De 1992 à 1993, M. Alessandro Vallarino Gancia travaille 
comme junior management consultant dans le département 
« consumer goods » chez Roland Berger & Partners à 
Munich. En 1993, il rejoint la banque d’investissement 
Alex. Brown & Sons Inc. aux États-Unis pour laquelle il 
travaille comme consultant dans l’investment banking.

De 1996 à 2001, il travaille comme banquier d’investissement pour 
la clientèle institutionnelle chez Donaldson Lufkin & Jenrette 
International (DLJ) à New York et Genève. Suite à l’acquisition 
de DLJ par Crédit Suisse First Boston, il devient et est 
Directeur et fondateur d’AAP SA, société spécialisée dans 
le conseil de fonds alternatifs et la gestion de patrimoine 
depuis 2001.

Fonctions et mandats actuels

Groupe Christian Dior/Groupe Arnault

France :•	

Christian Dior SA : Administrateur.--

Autres

Étranger :•	

AAP SA (Suisse) : Directeur Général.--

Fonctions et mandats ayant cessé depuis le 
1er janvier 2004 :

Néant•	
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11. Plans d’options et attribution d’actions gratuites

11.1 Options consenties par la Société mère Christian Dior

Onze plans d’options d’achat mis en place par la société Christian 
Dior étaient en vigueur au 31 décembre 2008. Les bénéficiaires 
des plans d’options sont sélectionnés selon les critères suivants : 
performance, potentiel de développement et contribution à un 
poste clé. Le prix d’exercice des options est calculé conformément 
aux dispositions légales. Chaque plan a une durée de dix ans ; 

les options d’achat peuvent être exercées, selon les plans, après 
un délai de trois à cinq ans à compter de l’ouverture du plan.

Pour l’ensemble des plans, la parité est d’une action pour une 
option attribuée.

11.1.1 Plans d’options d’achat

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 30 mai 1996

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix 
d’exercice (2) (3) 

(en euros)

Nombre  
d’options 
exercées 
en 2008 (3)

Nombre  
d’options restant  

à exercer au 
31/12/2008 (3)Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

3 novembre 1998 (4) 23 98 400 65 000 28 200 18,29 27 000 -

26 janvier 1999 14 89 500 50 000 38 000 25,36 38 500 25 500

15 février 2000 20 100 200 65 000 31 000 56,70 2 000 352 000

21 février 2001 17 437 500 308 000 121 000 45,95 - 362 500

Total 725 600 488 000 218 200 - 67 500 740 000

(1)	 Nombre d’options à l’ouverture du plan, non retraité des ajustements liés à la division du nominal par quatre de juillet 2000. Options attribuées aux 
mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.

(2)	 Les prix d’exercice antérieurs à 1999 résultent de la conversion en euros de données établies à l’origine en francs.
(3)	 Ajusté du fait de l’opération visée au (1).
(4)	 Plan expiré le 3 novembre 2008.

Nombre d’options attribuées aux mandataires sociaux (1)

Date d’ouverture du plan Bernard Arnault Sidney Toledano Pierre Godé Denis Dalibot

3 novembre 1998 (2) 50 000 7 000 15 000 3 500

26 janvier 1999 50 000 7 000 15 000 3 500

15 février 2000 50 000 7 000 15 000 3 500

21 février 2001 220 000 30 000 65 000 15 000

Total 370 000 51 000 110 000 25 500

(1)	 Nombre d’options à l’ouverture du plan, non retraité des ajustements liés à la division du nominal par quatre de juillet 2000, attribuées aux 
mandataires sociaux en fonction au 31 décembre 2008.

(2)	 Plan expiré le 3 novembre 2008.
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Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 14 mai 2001

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix 
d’exercice  

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008

Nombre 
d’options restant 

à exercer au 
31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

18 février 2002 24 504 000 310 000 153 000 33,53 - 92 502

18 février 2003 25 527 000 350 000 143 000 29,04 8 000 121 002

17 février 2004 26 527 000 355 000 128 000 49,79 35 000 436 000

12 mai 2005 27 493 000 315 000 124 000 52,21 10 000 438 000

15 février 2006 24 475 000 305 000 144 000 72,85 (2) - 443 000

Total 2 526 000 1 635 000 692 000 53 000 1 530 504

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.
(2)	 Le prix d’exercice pour les résidents italiens est de : 77,16 euros.

Nombre d’options attribuées aux mandataires sociaux (1)

Date d’ouverture du plan Bernard Arnault Sidney Toledano Pierre Godé Denis Dalibot

18 février 2002 220 000 35 000 65 000 20 000

18 février 2003 220 000 40 000 65 000 25 000

17 février 2004 220 000 45 000 65 000 25 000

12 mai 2005 220 000 50 000 20 000 25 000

15 février 2006 220 000 50 000 - 35 000

Total 1 100 000 220 000 215 000 130 000

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux en fonction au 31 décembre 2008.

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 11 mai 2006

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix  
d’exercice  

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008

Nombre 
d’options restant 

à exercer au 
31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

6 septembre 2006 1 20 000 - 20 000 74,93 - 20 000

31 janvier 2007 28 480 000 285 000 133 000 85,00 - 455 000

15 mai 2008 25 484 000 320 000 147 000 73,24 (2) - 484 000

Total 984 000 605 000 300 000 959 000

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.
(2)	 Le prix d’exercice pour les résidents italiens est de : 73,47 euros.

Nombre d’options attribuées aux mandataires sociaux (1)

Date d’ouverture du plan Bernard Arnault Sidney Toledano Pierre Godé Denis Dalibot

6 septembre 2006 - - - -

31 janvier 2007 200 000 50 000 - 35 000

15 mai 2008 200 000 50 000 - 70 000

Total 400 000 100 000 - 105 000

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux en fonction au 31 décembre 2008.

S’agissant d’options d’achat d’actions existantes, leur levée n’entraîne aucune dilution pour les actionnaires.
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11.1.2	 Plans d’options de souscription
Néant

11.1.3	 Actions gratuites
Néant

11.1.4	 Mouvements au cours de l’exercice

Plans d’options d’achat

Nombre d’options 2008 2007 2006

Options non exercées au 1er janvier 2 926 004 4 016 700 3 993 213

Options attribuées 484 000 480 000 495 000

Options levées (120 500) (1 535 696) (335 713)

Options caduques (60 000) (35 000) (135 800)

Options non exercées au 31 décembre 3 229 504 2 926 004 4 016 700

11.2  Options consenties par sa filiale LVMH

11.2.1	 Plans d’options d’achat

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 8 juin 1995

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix
 d’exercice (2) 

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008 (2)

Nombre 
d’options (2) 

restant à exercer 
au 31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

29 janvier 1998 (3) 346 269 130 97 500 65 500 25,92 40 280 -

16 mars 1998 (3) 4 15 800 - 15 800 31,25 - -

20 janvier 1999 364 320 059 97 000 99 000 32,10 110 140 91 450

16 septembre 1999 9 44 000 5 000 39 000 54,65 - 150 000

19 janvier 2000 552 376 110 122 500 81 000 80,10 - 1 586 800

Total 1 025 099 322 000 300 300 150 420 1 828 250

(1)	 Nombre d’options à l’ouverture du plan, non retraité des ajustements liés à l’attribution gratuite de juin 1999 et à la division du nominal par cinq de 
juillet 2000. Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.

(2)	 Ajusté du fait des opérations visées au (1).
(3)	 Plans expirés respectivement les 28 janvier et 15 mars 2008.
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Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 17 mai 2000

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix  
d’exercice  

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008

Nombre 
d’options restant 

à exercer au 
31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

23 janvier 2001 786 2 649 075 987 500 445 000 65,12 6 250 1 822 665

6 mars 2001 1 40 000 - 40 000 63,53 - 30 000

14 mai 2001 44 669 1 105 877 (2) - - 66,00 2 775 478 319

14 mai 2001 4 552 500 450 000 102 500 61,77 - 552 500

12 septembre 2001 1 50 000 - 50 000 52,48 - 50 000

22 janvier 2002 993 3 284 100 1 215 000 505 000 43,30 (3) 36 018 1 882 944

15 mai 2002 2 8 560 - 8 560 54,83 - 5 560

22 janvier 2003 979 3 213 725 1 220 000 495 000 37,00 (4) 82 763 1 212 010

Total 10 903 837 3 872 500 1 646 060 127 806 6 033 998

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.
(2)	 25 options ont été attribuées à chaque bénéficiaire.
(3)	 Le prix d’exercice est de 45,70 euros pour les résidents italiens et de 43,86 euros pour les résidents américains.
(4)	 Le prix d’exercice pour les résidents italiens est de 38,73 euros.

S’agissant d’options d’achat d’actions existantes, leur levée n’entraîne aucune dilution pour les actionnaires.

11.2.2	 Plans d’options de souscription

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 15 mai 2003

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix  
d’exercice  

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008

Nombre 
d’options restant 

à exercer au 
31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

21 janvier 2004 906 2 747 475 972 500 457 500 55,70 (2) 92 600 2 561 925

12 mai 2005 495 1 924 400 862 500 342 375 52,82 (2) - 1 878 875

Total 4 671 875 1 835 000 799 875 92 600 4 440 800

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.
(2)	 Les prix d’exercice pour les résidents italiens des plans ouverts les 21 janvier 2004 et 12 mai 2005 sont respectivement de 58,90 euros et 55,83 euros.
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Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 11 mai 2006

Date d’ouverture  
du plan

Nombre de 
bénéficiaires

Nombre d’options attribuées (1)

Prix  
d’exercice  

(en euros)

Nombre 
d’options 
exercées 
en 2008

Nombre 
d’options 
restant à 

exercer au 
31/12/2008Total

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

11 mai 2006 520 1 789 359 852 500 339 875 78,84 (2) - 1 765 609

10 mai 2007 524 1 679 988 805 875 311 544 86,12 - 1 669 731

15 mai 2008 545 1 698 320 766 000 316 138 72,50 (2) - 1 693 520

Total 5 167 667 2 424 375 967 557 - 5 128 860

(1)	 Options attribuées aux mandataires sociaux/salariés en fonction à la date d’ouverture du plan.
(2)	 Les prix d’exercice pour les résidents italiens des plans ouverts les 11 mai 2006 et 15 mai 2008 sont respectivement de 82,41 euros et 72,70 euros.

11.3 �Options attribuées et levées durant l’exercice par  
les mandataires sociaux et les dix premiers salariés du Groupe

11.3.1  Options attribuées durant l’exercice aux dirigeants mandataires sociaux de la Société

En application de la délibération du Conseil d’Administration 
du 15 mai 2008, le Président du Conseil d’Administration 
et le Directeur Général, lors de l’exercice de leurs options, 
devront conserver jusqu’à la cessation de leurs fonctions un 

nombre d’actions déterminé en fonction de la date de la levée 
et correspondant à un pourcentage de leur rémunération 
brute globale.

11.3.2  Options attribuées durant l’exercice aux autres mandataires sociaux de la Société

Bénéficiaires
Société ayant  

attribué les options
Date  

du plan
Nombre 

d’options
Prix d’exercice  

(en euros)
Période  

d’exercice

Denis Dalibot Christian Dior 15 mai 2008 70 000 73,24
15 mai 2012 - 

14 mai 2018

Pierre Godé LVMH 15 mai 2008 40 000 72,50
15 mai 2012 - 

14 mai 2018

Bénéficiaires
Société ayant 

attribué les options
Date  

du plan
Nature  

des options

Valorisation 
des options 

(en euros)
Nombre 

d’options

Prix  
d’exercice  

(en euros)
Période 

d’exercice

Bernard Arnault Christian Dior 15 mai 2008 Achat 4 340 000 200 000 73,24
15 mai 2012 - 

14 mai 2018

LVMH 15 mai 2008 Souscription 8 176 000 400 000 72,50
15 mai 2012 - 

14 mai 2018

Sidney Toledano Christian Dior 15 mai 2008 Achat 1 085 000 50 000 73,24
15 mai 2012  - 

14 mai 2018
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11.3.3  Options levées durant l’exercice par les dirigeants mandataires sociaux de la Société

Société ayant attribué les options Date du plan
Nombre 

d’options
Prix d’exercice  

(en euros)

Christian Dior 15 mai 2008 147 000 73,24

LVMH
15 mai 2008 296 138 72,50

15 mai 2008 30 000 72,70

11.3.6 � Options levées durant l’exercice par les dix salariés du Groupe,  
non mandataires sociaux, ayant exercé le plus grand nombre d’options

Société ayant attribué les options
Date  

du plan
Nombre 

d’options
Prix d’exercice  

(en euros)

Christian Dior 3 novembre 1998 26 000 18,29

Christian Dior 26 janvier 1999 2 000 25,36

Christian Dior 18 février 2003 8 000 29,04

Christian Dior 17 février 2004 35 000 49,79

Christian Dior 12 mai 2005 10 000 52,21

LVMH 29 janvier 1998 5 500 25,92

LVMH 20 janvier 1999 55 620 32,10

LVMH 22 janvier 2002 1 500 43,30

LVMH 22 janvier 2003 51 208 37,00

LVMH 21 janvier 2004 26 000 55,70

Bénéficiaire
Société ayant  

attribué les options
Date  

du plan
Nature  

des options
Nombre  

d’options levées
Prix d’exercice  

(en euros)

Sidney Toledano Christian Dior 26 janvier 1999 Achat 28 000 25,36

11.3.4  Options levées durant l’exercice par les autres mandataires sociaux de la Société
Les autres mandataires sociaux de la Société n’ont levé aucune option durant l’exercice.

11.3.5 � Options attribuées durant l’exercice par la Société ou toute société du Groupe  
aux dix salariés, non mandataires sociaux, dont le nombre d’options est le plus élevé
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11.4.1  Actions attribuées aux salariés
Les bénéficiaires des actions gratuites sont sélectionnés parmi les salariés des sociétés françaises du Groupe en fonction de leur 
niveau de responsabilité et de leur performance individuelle.

Les actions sont attribuées définitivement après un délai de deux ans et sont librement cessibles après un délai de quatre ans à 
compter de la date d’attribution initiale.

Date d’attribution des actions
Nombre de 

bénéficiaires

Nombre d’actions attribuées

Attribution 
définitive

Solde au 
31/12/2008

Attribution 
initiale

dont 
mandataires 

sociaux

dont dix 
premiers 

salariés

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 12 mai 2005

12 mai 2005 333 97 817 - 23 325 93 059 -

11 mai 2006 347 164 306 - 30 575 154 090 -

10 mai 2007 348 152 076 - 34 805 - 148 487

Au titre de l’autorisation donnée par l’Assemblée du 15 mai 2008

15 mai 2008 347 162 972 - 32 415 - 162 972

11.4  Actions gratuites attribuées par sa filiale LVMH

11.4.2 � Actions attribuées durant l’exercice aux dirigeants mandataires sociaux  
et autres mandataires sociaux

Les dirigeants mandataires sociaux et autres mandataires sociaux ne bénéficient d’aucune action gratuite.

11.4.3 � Actions attribuées définitivement durant l’exercice aux dix salariés du Groupe,  
non mandataires sociaux, ayant reçu le plus grand nombre d’actions

Société ayant attribué les actions gratuites Date d’attribution initiale des actions Nombre d’actions

LVMH 11 mai 2006 28 550
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12.	�Éléments susceptibles d’avoir une incidence  
en cas d’offre publique

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-100-3 du 
Code de commerce, sont mentionnés ci-dessous les éléments 
prévus par ce texte, susceptibles d’avoir une incidence en cas 
d’offre publique :

structure du capital de la Société : la Société est contrôlée par •	
Groupe Arnault qui, au 31 décembre 2008, contrôlait 69,43 % 
du capital et 81,37 % des droits de vote théoriques ;

émission et rachat d’actions : dans le cadre de différentes •	
résolutions, l’Assemblée Générale a délégué au Conseil 
d’Administration le pouvoir :

d’augmenter le capital social, avec maintien ou suppression --
du droit préférentiel de souscription, dans la limite d’un 
montant nominal global de 40 millions d’euros, soit 11 % du 
capital actuel de la Société ;

d’attribuer des options de souscription d’actions dans la limite --
de 3 % du capital social ;

d’attribuer des actions gratuites dans la limite de 1 % du --
capital.

La loi prévoit la suspension en période d’offre publique de 
toute délégation dont la mise en œuvre est susceptible de faire 
échouer l’offre.
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13.	Données sociales

Note méthodologique
La Direction des Ressources Humaines a poursuivi en 2008 
les travaux visant à renforcer la qualité et la fiabilité du 
reporting social au sein du Groupe. En particulier, la mise en 
correspondance des entités organisationnelles et des entités 
légales a permis de formaliser la cohérence du reporting social et 
du reporting financier ; le périmètre du reporting financier couvre 
ainsi la totalité des effectifs du Groupe présents dans les sociétés 
consolidées par intégration globale et proportionnelle, mais ne 
comprend pas les effectifs des entités mises en équivalence.

La définition des indicateurs Ressources Humaines a également 
été améliorée. Afin de minimiser les effets des différences 
récurrentes existant d’un pays à l’autre, une fiche descriptive a 
été réalisée pour chaque indicateur social précisant la pertinence 
de l’indicateur, les définitions des données, la procédure à 
appliquer pour le recueil de l’information et les différents 

contrôles à effectuer lors de la saisie des données. De nouveaux 
contrôles informatiques ont également été développés assurant 
la fiabilité et la cohérence des informations saisies.

Les effectifs publiés ci-dessous concernent l’ensemble des sociétés 
consolidées, incluant la part du Groupe dans les joint-ventures. 
Les indicateurs sociaux ont été calculés sur un périmètre de 
534 entités organisationnelles couvrant plus de 99 % de l’effectif 
mondial et intègrent la totalité des collaborateurs présents au 
cours de l’exercice, y compris dans les joint-ventures.

Depuis l’exercice 2007, le reporting social annuel du Groupe 
fait l’objet d’une vérification, sur les données issues de LVMH, 
par le département Environnement & Développement 
Durable de Deloitte & Associés, Commissaires aux Comptes 
du Groupe LVMH : les indicateurs vérifiés sont identifiés 
par le symbole  . En 2008, Deloitte et Associés a émis un 
rapport d’examen limité rendant compte de ces travaux.

13.1 Répartition et évolution de l’effectif

13.1.1	Répartition de l’effectif
L’effectif total au 31 décembre 2008 est de 80 343 collaborateurs. 
Il se répartit en 72 912 personnes sous contrat à durée 
indéterminée (CDI) et 7 431 sous contrat à durée déterminée 
(CDD). 12 522 salariés travaillent à temps partiel, soit environ 
16 % de l’ensemble du personnel. La part des effectifs hors de 
France reste stable à 74 % des effectifs mondiaux.

L’effectif moyen 2008 du Groupe, en équivalent temps plein 
(ETP), est de 72 619 personnes, en augmentation de 9,6 % par 
rapport à 2007.

Les principales évolutions proviennent du développement 
organique, de l’ouverture de nouveaux magasins principalement 
en Asie, Europe et aux États-Unis et des variations de périmètre. 
Les groupes d’activités Mode et Maroquinerie, Distribution 
sélective et Christian Dior Couture enregistrent une croissance 
des effectifs moyens supérieure à 10 %. Parmi les variations 
de périmètre de consolidation de 2008, on notera l’acquisition 
de la société horlogère Hublot, de la société Royal Van Lent et 
du groupe de presse Les Echos.
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Les tableaux suivants présentent la répartition de l’effectif par groupe d’activités, par région du monde et par catégorie 
professionnelle.

Répartition par groupe d’activités

Effectif total au 31 décembre (1) 2008 % 2007 % 2006 %

Christian Dior Couture 3 256 4 2 949 4 2 650 4

Vins et Spiritueux	 6 438 8 6 313 8 5 521 8

Parfums et Cosmétiques	 22 467 28 20 803 28 17 951 27

Mode et Maroquinerie	 17 163 21 15 719 21 14 747 22

Montres et Joaillerie	 2 261 3 2 014 3 1 882 3

Distribution sélective	 27 347 34 26 323 35 23 275 35

Autres activités	 1 411 2 713 1 877 1

Total 80 343 100 74 834 100 66 903 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (2)

Christian Dior Couture 3 140 4 2 777 4 2 556 4

Vins et Spiritueux 6 470 9 6 780 10 5 462 9

Parfums et Cosmétiques 20 793 29 19 028 29 16 904 28

Mode et Maroquinerie 15 908 22 14 275 22 13 453 23

Montres et Joaillerie 2 161 3 1 994 3 1 836 3

Distribution sélective 22 945 31 20 494 31 18 612 31

Autres activités 1 202 2 893 1 938 2

Total 72 619 100 66 241 100 59 761 100

(1)	 Effectif total CDI et CDD.
(2)	 Effectif moyen CDI et CDD en Équivalent Temps Plein.

Répartition par zone géographique

Effectif total au 31 décembre (1) 2008 % 2007 % 2006 %

France 20 818 26 20 063 27 19 880 30

Europe (hors France) 17 749 22 16 777 23 13 615 21

États-Unis 17 020 21 16 469 22 14 543 22

Japon 5 301 7 5 302 7 4 956 7

Asie (hors Japon) 15 713 19 13 751 18 11 670 17

Autres pays 3 742 5 2 472 3 2 239 3

Total 80 343 100 74 834 100 66 903 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (2)

France 20 031 28 19 530 29 19 329 32

Europe (hors France) 15 551 22 14 250 22 11 591 20

États-Unis 13 966 19 12 512 19 11 357 19

Japon 5 319 7 5 383 8 4 926 8

Asie (hors Japon) 14 546 20 12 371 19 10 536 18

Autres pays 3 206 4 2 195 3 2 022 3

Total 72 619 100 66 241 100 59 761 100

(1)	 Effectif total CDI et CDD.
(2)	 Effectif moyen CDI et CDD en Équivalent Temps Plein.
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Répartition par catégorie professionnelle

Effectif total au 31 décembre (1) 2008 % 2007 % 2006 %

Cadres 13 593 17 11 920 16 10 937 16

Techniciens - Responsables d’équipe 8 306 10 7 293 10 6 493 10

Employés administratifs - Personnel de vente 46 498 58 45 515 61 40 787 61

Personnel de production 11 946 15 10 106 13 8 686 13

Total 80 343 100 74 834 100 66 903 100

Effectif moyen au cours de l’exercice (2)

Cadres 12 987 18 11 909 18 10 626 18

Techniciens - Responsables d’équipe 7 935 11 8 399 13 6 288 11

Employés administratifs - Personnel de vente 40 424 56 36 090 54 34 237 57

Personnel de production 11 273 15 9 843 15 8 610 14

Total 72 619 100 66 241 100 59 761 100

(1)	 Effectif total CDI et CDD.
(2)	 Effectif moyen CDI et CDD en Équivalent Temps Plein.

Âge moyen et répartition par âge
L’âge moyen de l’effectif mondial en CDI est de 36 ans et l’âge médian est de 34 ans. Les tranches d’âge les plus jeunes sont 
prédominantes dans le personnel de vente, principalement en Asie Pacifique et aux États-Unis.

(en %)
Effectif 
mondial France Europe (1) États-Unis Japon Asie (2) Autres pays

Âge : moins de 25 ans 13,0 7,2 11,9 18,9 6,8 17,8 13,2

25 - 29 ans 21,0 15,2 18,7 22,2 25,2 28,0 24,2

30 - 34 ans 18,5 16,6 20,5 15,3 30,1 18,3 20,4

35 - 39 ans 14,9 15,7 17,4 11,8 17,6 13,4 15,2

40 - 44 ans 11,5 14,5 12,5 9,3 9,8 9,6 10,8

45 - 49 ans 8,8 12,5 8,5 7,8 5,9 6,4 6,9

50 - 54 ans 6,3 10,0 5,4 6,1 2,9 3,9 5,2

55 - 59 ans 4,1 6,9 3,4 4,5 1,6 1,7 3,1

60 ans et plus 1,9 1,4 1,7 4,1 0,1 0,9 1,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Âge moyen 36 39 36 36 34 33 35

(1)	 Hors France.
(2)	 Hors Japon.

Ancienneté moyenne et répartition par ancienneté

L’ancienneté moyenne au sein du Groupe est de 10 ans en France et varie de 4 à 6 ans dans les autres zones géographiques. Cette 
différence s’explique principalement par la prédominance, dans ces régions, des activités de distribution caractérisées par un fort 
taux de turnover. Elle s’explique également par l’implantation récente des sociétés du Groupe dans les pays en forte croissance, 
où l’on constate une plus grande fluidité de l’emploi.
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(en %)
Effectif 
mondial France Europe (1) États-Unis Japon Asie (2) Autres pays

Ancienneté : moins de 5 ans 60,6 38,0 62,7 76,2 55,4 72,2 69,7

5 - 9 ans 19,8 24,3 21,8 14,6 29,3 14,6 16,2

10 - 14 ans 7,5 10,9 7,5 4,1 7,9 6,6 7,1

15 - 19 ans 4,9 9,0 4,1 2,3 4,5 3,6 2,8

20 - 24 ans 3,2 7,0 1,8 1,6 2,0 1,9 2,1

25 - 29 ans 2,0 5,2 0,9 0,7 0,6 0,7 1,0

30 ans et plus 2,0 5,6 1,2 0,5 0,3 0,4 1,1

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Ancienneté moyenne 6 10 5 4 6 5 5

(1)	 Hors France.
(2)	 Hors Japon.

13.1.2 Recrutements, mobilités et départs
Détecter et attirer les talents est un axe stratégique de la 
politique de recrutement des sociétés du Groupe dont l’image, 
associée à la diversité de l’offre, attire ces talents. Le succès 
des pages « LVMH recrute » du site institutionnel de LVMH 
en témoigne : sur 12 mois, plus de 140 000 candidatures ont 
été déposées, en réponse à plus de 2 800 offres.

La taille du Groupe ainsi que l’éventail de ses métiers et 
de ses opportunités de carrières sont reconnus. L’enquête 
UNIVERSUM réalisée en 2008 auprès de 13 600 étudiants 
issus de 105 grandes écoles et universités françaises en atteste en 
classant pour la troisième année consécutive LVMH en tête des 
sociétés préférées des jeunes issus des écoles de commerce.

Cette volonté de s’affirmer toujours plus comme l’employeur 
de choix dans son domaine s’exprime à travers de nombreuses 
actions de positionnement et de valorisation de la « marque 
employeur LVMH ». Ainsi, les équipes Ressources Humaines ont 
réfléchi à un nouveau cadre de communication afin de renforcer 
le pouvoir d’attractivité sur des marchés de l’emploi toujours 
plus tendus, notamment hors des environnements historiques. 
Il s’agit d’élargir au niveau mondial la notoriété et le désir de 
rejoindre le Groupe LVMH dont l’environnement professionnel, 
en tant qu’espace de vie original multiple et unique à la fois, 
incarne un certain « Art de vivre ensemble ».

Afin de présenter les opportunités offertes par le Groupe, 
les équipes du Groupe ont participé à une centaine de 
manifestations, notamment des campus de grandes écoles 
et d’universités prestigieuses en France et à l’étranger. Une 
attention particulière a été portée aux programmes délivrant des 
MBA de renommée internationale, en Europe (IMD, London 
Business School, INSEAD, HEC…), en Amérique (Harvard, 
Columbia, Wharton, Stanford…) et de manière croissante 
en Asie (Tsinghua, Fudan, NUS, Hong-Kong University, 
Waseda, Keiko, Tokyo University…). En complément de ces 
rencontres, le solide engagement du Groupe LVMH s’incarne 
dans le partenariat de la Chaire ESSEC Luxe en France et 
par les bourses d’études LVMH pour l’Asie.

Afin d’accompagner une croissance soutenue depuis 
plusieurs années, le Groupe développe des programmes ciblés 
d’identification et de développement accéléré de ses futurs 
dirigeants. Ainsi, l’initiative « FuturA » vise à recruter et 
développer des profils qui, après une première expérience solide 
et réussie, viennent exprimer leur esprit entrepreneurial au sein 
du Groupe. En 2008, le Groupe a attiré et sélectionné parmi des 
milliers de candidats de grande valeur plus de 80 personnes dans 
le cadre de cette initiative. Ces hommes et femmes rejoignent le 
groupe de hauts potentiels internes qui font l’objet d’une attention 
particulière avec un effort renforcé d’exposition professionnelle 
(progression de carrière rapide, diversité des enjeux à relever, 
perspective internationale…) et de développement personnel 
(plans individuels de développement revus régulièrement au 
niveau du Groupe, rencontre des dirigeants, formations…).

En 2008, les recrutements ont concerné près de 23 833 personnes 
sous contrats à durée indéterminée dont 3 001 en France. 
5 787 personnes sous contrats à durée déterminée ont été 
recrutées en France. Les pics saisonniers des ventes, lors des fêtes 
de fin d’année et des vendanges, sont deux motifs importants 
de recours aux contrats à durée déterminée.

Le nombre de départs de salariés en contrat à durée indéterminée, 
tous motifs confondus, s’élève à 18 495 en 2008, dont plus de 
la moitié dans la Distribution sélective, traditionnellement 
caractérisée par un taux de renouvellement important. Les 
principales causes de départ sont la démission (73 %) et le 
licenciement individuel (13 %).

Le taux de turnover global a augmenté d’environ 10 % par 
rapport aux années précédentes et reste sensiblement différent 
suivant les zones géographiques : les taux les plus élevés se 
rencontrent en Amérique du Nord et en Asie où les marchés 
de l’emploi sont les plus fluides.
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Turn-over par zone géographique

(en %) 2008 France Europe (4) États-Unis Japon Asie (5) Autres pays 2007 2006

Turnover global (1) 25,1 11,8 19,2 47,7 12,9 31,2 17,1 22,5 20,5

Dont

turnover volontaire (2) 18,6 6,5 14,4 37,5 11,9 23,2 12,2 17,4 14,8

turnover involontaire (3) 5,9 4,0 4,2 9,9 0,8 7,8 4,7 4,4 5,0

(1)	 Tous motifs.
(2)	 Démissions.
(3)	 Licenciements / fins de période d’essai.
(4)	 Hors France.
(5)	 Hors Japon.

Répartition des mouvements (1) d’effectifs sous contrat à durée indéterminée par groupe d’activités et  
zone géographique

(en nombre)

Recrutements Départs

2008 2007 2006 2008 2007 2006

Par groupe d’activités

Christian Dior Couture 1 038 733 598 812 606 586

Vins et Spiritueux 868 983 923 750 742 580

Mode et Maroquinerie 5 427 4 811 3 611 3 693 3 512 3 356

Parfums et Cosmétiques 4 283 3 064 2 254 2 812 2 635 2 070

Montres et Joaillerie 459 440 318 339 295 302

Distribution sélective 11 607 9 420 6 502 9 713 7 071 5 395

Autres activités 151 106 83 376 79 83

Total 23 833 19 557 14 289 18 495 14 940 12 372

Par zone géographique

France 3 001 2 872 2 075 2 554 2 158 1 820

Europe (hors France) 4 282 3 760 2 682 2 973 2 834 2 466

États-Unis 8 535 6 266 5 018 7 243 5 201 4 222

Japon 831 680 642 582 629 559

Asie (hors Japon) 6 323 5 223 3 314 4 643 3 689 2 961

Autres pays 861 756 558 500 429 344

Total 23 833 19 557 14 289 18 495 14 940 12 372

(1)	 Sous contrat à durée indéterminée, incluant les titularisations CDD vers CDI et excluant les mobilités au sein du Groupe.

Le Groupe encourage la mobilité de ses collaborateurs, d’une 
société à une autre, ou d’une zone géographique à une autre. 
La diversité des sociétés du Groupe, leur identité ainsi que 
leur expertise métier dans des domaines d’activités variés, 
valorisent ces deux formes de mobilités. Environ 40 % des 
postes de cadres sont pourvus par mobilité interne et plus de 
930 mobilités ont été mises en œuvre en 2008 vers une autre 
société du Groupe.

Le Groupe favorise également la mobilité d’une catégorie 
professionnelle à une autre en incitant ses collaborateurs à acquérir 
de nouvelles compétences, notamment à travers des formations 
qualifiantes ou diplômantes. Plus de 4 150 collaborateurs ont 
été promus en 2008, soit 5,7 % de l’effectif.
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13.2 Temps de travail

13.2.1 Aménagement du temps de travail
Au niveau mondial, 16 % des salariés bénéficient d’horaires variables ou aménagés et 34 % travaillent en équipe ou en horaires 
alternants.

Effectif mondial concerné par les différentes formes d’aménagement du temps de travail :  
répartition par zone géographique

Effectif concerné (1) (en %)
Effectif 
mondial France Europe (2) États-Unis Japon Asie (3) Autres pays

Horaires variables ou aménagés 16 39 13 4 17 2 -

Temps partiel 16 11 20 31 1 8 13

Travail en équipe, en horaires 
alternants ou de nuit 34 7 9 60 85 57 26

(1)	 Les pourcentages sont calculés sur l’effectif CDI à l’exception du temps partiel où les pourcentages sont calculés sur l’effectif total.
(2)	 Hors France.
(3)	 Hors Japon.

Effectif concerné en France par les différentes formes d’aménagement du temps de travail :  
répartition par catégorie professionnelle

Effectif concerné (en %) Effectif France Cadres

Techniciens-
Responsables 

d’équipes

Employés 
administratifs 

Personnel de vente
Personnel de 

production

Horaires variables ou aménagés 39 33 59 58 4

Temps partiel 11 3 6 22 7

Travail en horaires alternants, en équipe, 
ou de nuit 7 - 5 2 22

Effectif ayant bénéficié d’un repos 
compensateur 15 - 17 14 31

13.2.2 Heures supplémentaires
La valorisation du volume d’heures supplémentaires représente 39 millions d’euros, soit en moyenne 1,7 % de la masse salariale 
mondiale. La répartition varie de 1 à 2 % de la masse salariale selon les zones géographiques.

Taux d’heures supplémentaires par zone géographique

(en %)
Effectif 
mondial France Europe (1) États-Unis Japon Asie (2) Autres pays

Heures supplémentaires 1,7 1,5 2,0 1,7 1,8 1,5 0,9

(1)	 Hors France.
(2)	 Hors Japon.
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13.2.3 Absentéisme

13.3 Rémunération

13.3.1 Rémunération moyenne
En France, la répartition de la rémunération brute moyenne mensuelle des salariés sous contrat à durée indéterminée, à temps 
complet et présents tout au long de l’année, est la suivante :

Effectif concerné (en %) 2008 2007 2006

Moins de 1 500 euros 10,4 12,5 19,8

De 1 501 à 2 250 euros 28,9 37,8 30,5

De 2 251 à 3 000 euros 24,1 18,7 19,7

Plus de 3 000 euros 36,6 31,0 30,0

Total 100,0 100,0 100,0

Le taux global d’absentéisme au sein du Groupe pour les contrats 
à durée déterminée et indéterminée, se situe à 4,5 %. Il est 
stable par rapport aux années précédentes (4,6 % en 2007 et 
4,1 % en 2006). Les deux causes principales d’absence sont la 

maladie (2,1 %) et la maternité (1,4 %). Les taux d’absentéisme 
des entités européennes sont globalement deux fois plus élevés 
que ceux constatés dans les autres régions géographiques.

Taux d’absentéisme (1) par zone géographique et par motif

(en %)
Effectif 
mondial France Europe (2) États-Unis Japon Asie (3) Autres pays

Maladie 2,1 3,5 2,9 1,2 0,3 1,1 1,1

Accidents de travail et de trajet 0,2 0,4 0,1 0,2 - 0,1 0,2

Maternité 1,4 1,5 2,0 0,6 2,5 0,9 0,7

Absences rémunérées  
(événements familiaux) 0,4 0,4 0,7 0,2 0,3 0,6 0,1

Absences non rémunérées 0,4 0,3 0,3 0,3 0,5 0,4 0,2

Taux global d’absentéisme 4,5 6,1 6,0 2,5 3,6 3,1 2,3

(1)	 Nombre de jours d’absences divisé par le nombre de jours théoriques travaillés.
(2)	 Hors France.
(3)	 Hors Japon.
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13.3.2 Frais de Personnel
Au niveau mondial, la répartition des frais de personnel s’établit comme suit :

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Masse salariale brute - contrats à durée déterminée ou indéterminée 2 331,5 2 186,7 2 064,0

Charges sociales patronales 609,6 582,4 533,4

Travail temporaire 135,2 109,0 99,2

Total frais de personnel 3 076,3 2 878,1 2 696,6

Le poids des frais de mise à disposition de personnel par des prestataires de service ou de travail temporaire est en légère augmentation 
par rapport aux années précédentes et représente 7,4 % du total de la masse salariale dans le monde, charges sociales comprises.

13.3.3 Intéressement, participation et épargne salariale
Toutes les sociétés françaises de 50 salariés et plus disposent d’un plan de Participation, d’Intéressement ou d’Épargne. Ces plans 
ont représenté en 2008 une charge globale de 107,7 millions d’euros, en progression de 16 % par rapport à 2007.

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Participation 62,9 51,3 47,9

Intéressement 39,2 36,2 34,4

Abondements aux plans d’entreprise 5,6 5,4 4,9

Total frais de personnel 107,7 92,9 87,2

En 2001, le Groupe a mis en place un plan mondial d’options d’achat d’actions LVMH, et attribué à cette date 25 options au prix 
d’exercice de 66 euros à chaque salarié du Groupe. Depuis mai 2005, les bénéficiaires de ce Plan peuvent exercer leurs options à 
tout moment et jusqu’en mai 2009.

13.4 Égalité professionnelle et diversité

LVMH est signataire du Pacte Mondial, de la Charte de la 
Diversité et de la Charte d’Engagement des Entreprises au 
service de l’Égalité des chances dans l’Éducation.

Ces engagements ont été concrètement mis en œuvre par les 
Directions des Ressources Humaines des Maisons à travers 
un réexamen systématique des pratiques de recrutement afin 
d’en renforcer l’objectivité. Pour compléter l’action des équipes 
des Ressources Humaines, des sessions de formation ont été 
organisées afin de sensibiliser les équipes dirigeantes à ces 
aspects dès la formalisation des besoins en recrutement et des 
définitions de postes.

En 2008, le Groupe a initié une opération d’auto-évaluation  
de ses recrutements (« testing ») qui concerne l’ensemble des 
Maisons en France et en Suisse. Deux cabinets indépendants 
ont été chargés de tester les réponses des recruteurs à des 
candidatures exprimant des particularités individuelles 
potentiellement génératrices de discriminations, notamment liées 
aux origines. Cette opération, qui obéit aux règles déontologiques 
en vigueur, a par ailleurs été suivie par un comité interne chargé 
de s’assurer de la confidentialité des traitements et du respect 
des règles éthiques.

13.4.1	L’égalité homme - femme
La proportion de l’effectif féminin reste stable depuis plusieurs 
années et se situe à environ 73 % de l’ensemble du personnel 
du Groupe. Cette proportion se reflète également dans les 
recrutements puisqu’on dénombre 72 % de femmes parmi les 
collaborateurs recrutés en 2008. La place importante des emplois 
féminins s’explique en partie par la nature et l’attractivité des 
métiers du Groupe, notamment dans les Parfums et Cosmétiques 
(82 % de femmes), la distribution de produits de luxe (80 % 
de femmes) ou la Mode et Maroquinerie (73 % de femmes). À 
l’opposé, les emplois masculins sont majoritaires dans les métiers 
des Vins et Spiritueux et représentent 65 % des effectifs de ce 
groupe d’activités.



Rapport Annuel 200860

Rapport de gestion du Conseil d’Administration
Données sociales

Représentativité des femmes dans les recrutements (1) et dans les effectifs du Groupe

(% de femmes)

Recrutements Effectifs

2008 2007 2006 2008 2007 2006

Répartition par groupe d’activités

Christian Dior Couture 77 71 76 75 75 74

Vins et Spiritueux 44 45 40 35 34 33

Mode et Maroquinerie 70 71 71 73 74 74

Parfums et Cosmétiques 83 83 86 82 81 81

Montres et Joaillerie 57 57 56 55 56 56

Distribution sélective 70 77 81 80 79 79

Autres activités 60 54 57 57 53 53

Répartition par catégorie professionnelle

Cadres 57 59 60 59 58 57

Techniciens - Responsables d’équipes 68 67 70 69 70 70

Employés administratifs - Personnel de vente 76 79 81 81 80 81

Personnel de production 61 58 65 64 62 62

Répartition par zone géographique

France 70 71 69 68 68 67

Europe (hors France) 79 76 79 76 76 75

États-Unis 66 72 76 74 73 73

Japon 79 79 82 77 77 77

Asie (hors Japon) 74 76 78 76 76 77

Autres pays 73 69 61 62 61 62

Total 72 74 76 73 72 72

(1)	 Sous contrat à durée indéterminée, incluant les mobilités et les titularisations CDD vers CDI.

L’évolution des emplois féminins est également sensible dans 
les postes d’encadrement où la proportion de femmes cadres 
est de 59 %. L’égalité professionnelle est également présente 
dans les évolutions de carrière : 71 % des collaborateurs promus 
en 2008 sont des femmes.

Les femmes sont présentes à hauteur de 30 % dans les Comités 
de Direction et sept sociétés du Groupe ont à leur tête une 
Présidente : Veuve Clicquot Ponsardin, Krug, Fred, Montres 
Dior, Kenzo Parfums, e-Luxury et Acqua di Parma.

13.4.2 La gestion des seniors
L’accès et le maintien à l’emploi des salariés âgés constituent 
une préoccupation constante et cohérente tant avec la politique 
de diversité du Groupe qu’avec la recherche de la pérennité des 
compétences et de la transmission des savoir-faire. C’est ainsi, 
à titre d’exemples, que Parfums Givenchy vient de signer avec 
des organisations syndicales un accord d’entreprise organisant 
et développant les perspectives de carrières des « seniors » et 
que l’ensemble des Maisons encourage la mise en place d’actions 
de tutorat confiées aux seniors.

Dans le monde, 12,2 % des collaborateurs du Groupe ont plus 
de 50 ans. Cette population représente 18,3 % de l’effectif en 
France.

13.4.3 �L’emploi et l’insertion des travailleurs 
handicapés

La Mission Handicap du Groupe, fédérant 24 Maisons, a 
constitué un puissant levier d’actions dans la politique en faveur 
des personnes handicapées. Les équipes Ressources Humaines 
ont été formées au recrutement et à l’encadrement des personnes 
handicapées. Des sessions de formation sont régulièrement 
organisées pour faciliter l’emploi de ces collaborateurs dans tous 
les domaines d’activités. À titre d’exemples, Hennessy a formé ses 
cadres à l’intégration des salariés handicapés et DFS Group a 
développé un programme destiné à garantir l’égalité de traitement. 
Toutes les esthéticiennes du Spa Guerlain des Champs-Élysées 
ont été formées à l’accueil des clients en situation de handicap.

En matière de recrutement, 15 Maisons ont participé cette 
année à des opérations de promotion spécifiques vis-à-vis de ces 
candidats : Speed-recruitment, Salon de l’Adapt, HandiChat, 
utilisation du CV Vidéo… Plusieurs partenariats avec les 
établissements spécialisés ont été développés en vue de faciliter 
l’accès des candidats handicapés aux métiers des Maisons : TAG 
Heuer (Suisse) avec des centres de reclassement professionnel 
en horlogerie, Louis Vuitton et Parfums Givenchy avec les Cap 
Emploi… Un audit d’accessibilité numérique a été mis en œuvre 
sur le site Internet du Groupe afin de garantir l’égal accès aux 
offres d’emploi, quel que soit le mode de navigation de l’internaute.
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En amont du recrutement, le Groupe a conduit plusieurs 
actions permettant d’accroître la qualif ication des 
personnes handicapées : l’élaboration de deux dispositifs de 
professionnalisation à l’attention de ces demandeurs d’emploi 
dans les métiers de la vente et de la bureautique, et la création 
d’ARPEJEH (Accompagner la Réalisation des Projets d’Études 
de Jeunes Élèves et Étudiants Handicapés), dont LVMH est 
un des fondateurs et qui a vocation à orienter et accueillir des 
collégiens et lycéens handicapés.

Le Groupe est particulièrement attentif au maintien en emploi 
des salariés devenus handicapés, comme l’illustrent les ateliers 

aménagés chez Moët & Chandon ou Parfums Christian Dior, qui 
permettent aux collaborateurs ayant des restrictions médicales 
de conserver leur emploi dans des conditions adaptées.

Le personnel handicapé représente 0,8 % de l’effectif mondial : 
en France, ce taux est de 2,0 % et les prestations sous-traitées 
à des ESAT ou des entreprises adaptées ont représenté un 
montant de 4,5 millions d’euros en 2008, en progression 
de plus de 58 % par rapport à l’année dernière. Au travers 
du projet Delta Insertion, le Groupe contribue aussi à 
accompagner les personnes handicapées qui le souhaitent 
vers ces établissements.

13.5 Formation

Les Maisons du Groupe proposent un large éventail 
de formations destinées à développer les compétences 
professionnelles de leurs collaborateurs, perpétuer le savoir-
faire « métier » de leurs artisans et de leurs créateurs et 
partager leur patrimoine culturel commun. Conformément 
à la philosophie d’organisation du Groupe, les Maisons 
prennent dans ce domaine toutes les initiatives spécifiques 
plus particulièrement adaptées à leurs métiers.

Le Groupe offre également, en complément des séminaires 
d’ intégration, une gamme étendue de formations en 
management, en techniques de vente ou de négociation, en 
marketing, en gestion de projets, en langues étrangères, etc. 
Ces formations sont organisées en interne ou en externe, avec 
des formateurs, notamment des professeurs réputés ainsi que 

des cadres du Groupe considérés comme des experts dans 
leur domaine de compétence.

Enfin la LVMH House, créée à Londres en 1999, dédiée au 
développement des cadres dirigeants, a bénéficié d’un nouvel 
élan en 2008 avec une participation record de 360 personnes au 
cours de 16 forums. Lieu de partage et d’échange, ce centre a 
pour vocation de réunir les managers du monde entier et de leur 
proposer des forums axés sur des sujets stratégiques, tels que le 
leadership, la construction de marques de luxe, la connaissance 
des clients du luxe, l’innovation stratégique.

Une grande partie de la formation s’effectue également au 
quotidien sur le lieu même du travail et n’est pas comptabilisée 
dans les indicateurs présentés ci-dessous.

Effectif mondial 2008 (1) 2007 2006

Investissement formation (en millions d’euros) 60,1 57,1 54,4

Part de la masse salariale (en %) 2,6 2,7 2,8

Nombre moyen de jours de formation par salarié 2,7 3,7 4,9

Coût moyen de la formation par salarié (en euros) 748 762 806

Salariés formés au cours de l’année (en %) 63,4 69,6 70,5

(1)	 En 2008, mise en place d’une nouvelle définition plus restrictive des actions de formation à prendre en compte dans le reporting social mondial.

L’investissement formation réalisé en 2008 par les sociétés du 
Groupe dans le monde a représenté un montant de 60,1 millions 
d’euros, soit 2,6 % de la masse salariale.

L’investissement formation moyen par personne en équivalent 
temps plein reste stable à près de 750 euros. Au cours de 
l’année 2008, le nombre total de jours de formation s’élève à 
216 620 jours, soit un équivalent d’environ 980 personnes en 
formation à temps complet sur toute l’année. Ce volume de 
jours de formation est en régression de 24 % par rapport à 2007, 
suite à la mise en place en 2008 d’une nouvelle définition plus 
restrictive des actions de formation à prendre en compte dans 
le reporting social mondial.

D’autres indicateurs, comme le taux de pénétration de la 
formation et le nombre moyen de jours de formation par salarié, 
ont été également impactés. Ainsi, 63,4 % des salariés ont eu 
accès à la formation en 2008 et le nombre moyen de jours de 
formation par personne ressort à 2,7 jours. L’investissement 
formation est réparti entre les catégories professionnelles et les 
zones géographiques selon le tableau ci-dessous.
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Répartition de l’ investissement formation par zone géographique et catégorie professionnelle

France Europe (1) États-Unis Japon Asie (2) Autres pays

Investissement formation (en millions d’euros) 27,7 10,1 8,7 5,2 6,9 1,5

Part de la masse salariale (en %) 3,5 2,0 1,7 2,9 2,5 2,4

Salariés formés au cours de l’année (en %) 67,0 59,3 54,1 81,6 65,5 70,2

dont : Cadres 69,0 65,0 60,0 71,0 67,0 61,0

Techniciens - Responsables d’équipes 69,0 59,0 26,0 79,0 69,0 75,0

Vente 60,0 59,0 60,0 84,0 65,0 70,0

Personnel de production 74,0 57,0 9,0 82,0 69,0 80,0

(1)	 Hors France.
(2)	 Hors Japon.

En outre, le Groupe organise des séminaires d’intégration et de sensibilisation des nouveaux entrants à sa culture, à ses valeurs, 
à ses principes fondamentaux de management et à la connaissance de ses marques. Plus de 19 700 salariés ont bénéficié de tels 
séminaires en 2008.

13.6 Hygiène et sécurité

En 2008, il a été dénombré 1 023 accidents de travail avec arrêt qui se sont traduits par 19 903 journées de travail perdues. 
251 accidents de trajet ont également été recensés, occasionnant 6 223 journées de travail perdues.

La répartition des accidents avec arrêt, par groupe d’activités et par zone géographique, est la suivante :

Nombre  
d’accidents

Taux de 
fréquence (1)

Taux de 
gravité (2)

Répartition par groupe d’activités

Christian Dior Couture 52 8,19 0,04

Vins et Spiritueux 184 13,41 0,38

Mode et Maroquinerie 210 4,91 0,10

Parfums et Cosmétiques 176 5,33 0,08

Montres et Joaillerie 6 1,38 0,01

Distribution sélective 391 8,23 0,16

Autres activités 4 1,65 0,01

Répartition par zone géographique

France 458 14,43 0,37

Europe (hors France) 146 4,43 0,07

États-Unis 164 5,59 0,09

Japon 13 1,20 0,01

Asie (hors Japon) 160 5,19 0,07

Autres marchés 82 13,43 0,17

Groupe
2008 1 023 6,81 0,13

2007 (4) 1 026 9,13 0,22

(1)	 Le Taux de fréquence est égal au nombre d’accidents avec arrêt, multiplié par 1 000 000 et divisé par le nombre total d’heures travaillées (3).
(2)	 Le Taux de gravité est égal au nombre de journées perdues, multiplié par 1 000 et divisé par le nombre total d’heures travaillées (3).
(3)	 Pour les sociétés situées hors de France, le nombre total d’heures travaillées par salarié est estimé à 2 000 en équivalent temps plein.
(4)	 Les données 2007 intègrent sans distinction les accidents du travail et les accidents de trajet.
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Plus de 14,2 millions d’euros ont été investis en Hygiène 
et Sécurité en 2008. Ces sommes intègrent les dépenses de 
médecine du travail, les équipements de protection et les 
programmes d’amélioration de la sécurité des personnes et 
de l’hygiène : mise en conformité des nouveaux équipements, 
signalisations, renouvellement des outils de protection, formation 
prévention incendie, réduction de l’impact du bruit.

Le montant global des dépenses et investissements relatifs à 
l’amélioration de l’hygiène, de la sécurité et des conditions 
de travail s’élève ainsi à 49,4 millions d’euros soit 2,1 % de la 
masse salariale brute au niveau mondial.

Plus de 16 800 personnes ont été formées à la sécurité dans 
les sociétés du Groupe dans le monde.

Des groupes de travail réunissant les Directeurs des 
Ressources Humaines des Maisons ont défini et mis en 

œuvre des modules de formation destinés à prévenir les 
phénomènes de stress au travail. Ces groupes de travail ont 
été enrichis d’interventions de psychologues, victimologues 
et médecins spécialisés. À titre d’exemple, en collaboration 
avec l’IFAS (Institut Français d’Action sur le Stress) et 
l’OMSAD (Observatoire Médical du Stress de L’Anxiété 
et de la Dépression), la société Hennessy a mis en place une 
démarche visant à mesurer le niveau général de sur-stress dans 
l’entreprise, à identifier de manière collective les secteurs et 
populations sujets au stress afin de pouvoir mettre en place 
des actions de prévention.

D’autre part, des modules de formation relatifs à la prévention 
du harcèlement sont proposés aux équipes des Ressources 
Humaines et aux dirigeants opérationnels des sociétés du 
Groupe. Une cinquantaine de collaborateurs ont d’ores et déjà 
participé à ces formations.

13.7 Relations professionnelles

13.7.1 Bilan des accords collectifs
En France, les sociétés du Groupe ont des Comités d’Entreprise, des Délégués du Personnel ainsi que des Comités d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail. Le Comité de Groupe a été institué en 1985.

Au cours de l’année 2008, les représentants du personnel ont participé à 1 517 réunions :

Nature des réunions Nombre

Comité d’Entreprise 560

Délégués du Personnel 464

Comité d’Hygiène et de Sécurité et des Conditions de Travail 119

Autres 374

Total 1 517

Ces réunions ont notamment permis la signature de 100 accords 
d’entreprise, principalement dans le cadre de la négociation 
annuelle sur les salaires et le temps de travail et de l’intéressement 
des salariés (accords d’intéressement, Plan Épargne Entreprise). 
Plus spécifiquement, des accords relatifs à l’emploi des personnes 
handicapées, à l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes, à la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, au dialogue social ont été signés dans des sociétés 
du Groupe.

13.7.2 �Œuvres sociales et  
prestations complémentaires

En 2008, en France, les différentes sociétés du Groupe ont 
consacré un budget de plus de 15,3 millions d’euros, soit 1,9 % 
de la masse salariale, à des activités sociales et culturelles par 
leur contribution aux Comités d’Entreprise.

Les frais de restauration du personnel représentent un budget 
de 13,1 millions d’euros.
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13.8 Relations avec les tiers

13.8.1 Relations avec les fournisseurs
Les activités de production du Groupe sont implantées pour 
l’essentiel en France, en Espagne et en Italie et la majorité des 
sous-traitants se situe en Europe, ce qui facilite le respect, 
par ces partenaires, des valeurs de responsabilité sociale et de 
développement durable encadrées par les législations européennes 
et nationales.

Au-delà des nombreuses initiatives et engagements des Maisons 
du Groupe, une démarche commune a été initiée dès 2007. 
Sous l’impulsion de la Direction Générale, les principaux 
responsables des Achats du Groupe, accompagnés par des 
experts en droit et ressources humaines, ont été mobilisés pour 
concrétiser plus fortement l’engagement du Groupe à travers 
le Code de Conduite Fournisseurs. Ce dernier matérialise 
l’ensemble des exigences constituant un socle commun auquel 
chacun devra se référer dans le cadre des relations entretenues 
avec les fournisseurs.

L’année 2008 a vu le déploiement et la mise en œuvre du Code de 
Conduite Fournisseurs. Chaque Maison s’est approprié ce Code 
en l’adaptant à son activité et en le renforçant pour répondre à 
des problématiques plus spécifiques le cas échéant.

Appliqué par toutes les Maisons, le respect du Code de 
Conduite Fournisseurs constitue une condition requise pour 
toute collaboration. Il institue des règles éthiques précises dans 
les domaines de la responsabilité sociale (liberté du travail, 
discrimination, harcèlement, travail des enfants, rémunérations, 
temps de travail, liberté syndicale, hygiène et sécurité…), 
de l’environnement (réduction des impacts, utilisation de 
technologies respectueuses de l’environnement, réduction des 
déchets, respect des réglementations et normes) et de la lutte 
anti-corruption. Ce Code de Conduite prévoit également le 
principe et les modalités du contrôle et de l’audit du respect 
de ces règles.

Parmi les nombreuses initiatives qui illustrent cet engagement, 
Moët & Chandon, par exemple, signe un engagement éthique 
avec ses sous-traitants, véritable cahier des charges qui concerne 
entre autres le respect de l’environnement et le respect des 
droits fondamentaux du travail ; des audits sont effectués 
auprès des fournisseurs. Sephora inclut le respect des droits 
des salariés, le non-travail des enfants, la non-discrimination, 
le respect du temps de travail et de l’environnement dans les 
cahiers des charges de ses fournisseurs. Louis Vuitton a mis 
en place une démarche éthique de pré-audits sociaux basée 
sur le respect des réglementations locales et des standards 
définis par la Norme SA 8000 qui se base sur les conventions 
de l’OIT : non-travail des enfants, conditions de travail, hygiène 
et sécurité, représentation et droit à la négociation collective, 
non-discrimination, pratiques disciplinaires, temps de travail 
et rémunération. Pour mener à bien un pré-audit social de façon 
autonome, les acheteurs Louis Vuitton reçoivent une formation 
théorique présentant la démarche et les critères ainsi qu’une 
formation pratique sur le terrain en étant accompagnés par un 
auditeur social. Donna Karan International a conçu un « Vendor 

Code of Conduct » reprenant les principes fondamentaux du 
droit du travail et encourageant les plus hauts standards éthiques 
et un « Vendor Profile Questionnaire », document signé par le 
sous-traitant lors de la demande de pré-approbation. La société 
a également instauré un « Vendor Compliance Agreement » qui 
prévoit des audits indépendants des fournisseurs pour vérifier 
que les engagements sont respectés. De la même manière TAG 
Heuer demande à tous ses nouveaux fournisseurs étrangers un 
engagement écrit sur le respect des engagements de responsabilité 
sociale définis dans la norme SA 8000. Il en est de même pour les 
sociétés Parfums Christian Dior, Parfums Givenchy et Guerlain 
qui ont mis en place des cahiers des charges comportant la 
conformité aux dispositions de cette norme. Une coordination 
régulière des responsables des Achats assure, par ailleurs, la 
cohérence des pratiques en matière d’audit des fournisseurs 
afin de veiller à la bonne application des principes éthiques 
définis dans le code de conduite.

13.8.2 �Impact territorial de l’activité en 
matière d’emploi et de développement 
régional

Le Groupe pratique une politique de maintien et de développement 
de l’emploi. Grâce au développement soutenu de ses marques, 
de nombreux emplois commerciaux sont créés dans l’ensemble 
des pays où le Groupe est présent, en particulier dans le cadre 
de l’extension du réseau de magasins en propre.

Les licenciements pour motif économique représentent 4 % des 
départs toutes causes confondues.

De nombreuses sociétés du Groupe sont implantées historiquement 
dans les provinces françaises et sont des acteurs incontournables 
du développement de l’emploi dans leurs régions respectives : 
Parfums Christian Dior à Saint-Jean de Braye, près d’Orléans, 
Veuve Clicquot Ponsardin et Moët & Chandon en Champagne, 
Hennessy à Cognac ont développé des politiques de relation et 
de communication avec les collectivités locales, en particulier 
dans les domaines culturel, de l’éducation et de l’emploi. Sephora, 
qui déploie des magasins dans toute la France, et dont les deux 
tiers de l’effectif travaillent en dehors de la région parisienne, 
mène régulièrement des actions favorisant l’emploi local.

13.8.3 �Relations avec les établissements 
d’enseignement et les associations 
d’insertion

Les sociétés du Groupe ont développé au niveau international de 
nombreux partenariats avec des écoles de gestion et des écoles 
d’ingénieurs, mais également avec les écoles de création et celles 
spécialisées dans les savoir-faire spécifiques des métiers du 
Groupe. Les principales sociétés participent plusieurs fois par 
an à des présentations sur les campus de ces écoles. Des cadres 
dirigeants du Groupe interviennent dans les enseignements de 
plusieurs programmes.
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De nombreuses actions en faveur de l’insertion professionnelle 
des jeunes sont entreprises afin de permettre à tout collaborateur 
de devenir acteur dans l’engagement sociétal du Groupe.

Signataire de la Charte de l’Apprentissage, le Groupe a 
considérablement développé l’apprentissage qui permet à 
des jeunes d’accéder plus facilement aux diplômes. Il est en 
augmentation de 16 % par rapport à l’année dernière avec 
524 apprentis en France au 31 décembre 2008 dans l’ensemble 
des sociétés. Parmi les diverses actions, des journées d’accueil 
ou parcours d’intégration sont souvent proposés aux jeunes 
apprentis par les sociétés (Christian Dior Couture, Hennessy, 
Parfums Givenchy, Louis Vuitton, Le Bon Marché, TAG 
Heuer…), afin de leur faire découvrir leurs métiers et produits. 
Les tuteurs sont également mis à l’honneur par les sociétés 
(Givenchy Couture, Le Bon Marché…) pour leur implication 
dans la transmission des savoir-faire. Des initiatives similaires 
sont entreprises à l’étranger, en particulier au Brésil, où des 
jeunes issus de milieux défavorisés sont recrutés dans le cadre 
du programme « Menor Aprendiz ».

Les contacts et partenariats avec les organismes de formation, 
ainsi que les actions de proximité dans les établissements 
d’enseignement secondaire se sont développés en particulier 
avec les collèges classés « Ambition Réussite » (Celine) et 
d’autres sociétés sont également à l’initiative de la création de 
plusieurs cursus scolaires dans les différentes régions où elles 
interviennent.

À travers un partenariat avec « Nos Quartiers ont des Talents », 
premier réseau d’entreprises pour l’égalité des chances, des 
sociétés du Groupe (Guerlain, Parfums Givenchy, La Grande 
Épicerie de Paris…) ont multiplié les parrainages des jeunes 
diplômés issus de quartiers populaires. Des parrains, cadres 
expérimentés ou dirigeants de ces sociétés, assurent un suivi 
individuel des candidats en recherche d’emploi et les aident 
dans la détermination de leur projet professionnel.

Enfin, afin de favoriser l’intégration et l’insertion des jeunes par 
les études quel que soit leur milieu ou leur origine, LVMH finance 
dix bourses de l’association « Promotion des Talents ».

13.9 Respect des conventions internationales

La prise en considération, dans chaque décision, de l’homme, 
de sa liberté et de sa dignité, mais aussi de son épanouissement 
et de sa santé, est un pilier d’une doctrine de responsabilité à 
laquelle souscrivent l’ensemble des sociétés du Groupe.

De même, l’ensemble des sociétés du Groupe ont des politiques 
et des pratiques de respect de l’égalité des chances et traitement 

(sexe, race, religion, politique, etc.) telles que définies dans les 
conventions de l’Organisation Internationale du Travail. Cette 
culture et ces pratiques induisent également le respect de la 
liberté syndicale, le respect des personnes et l’interdiction du 
travail des enfants ainsi que du travail forcé.
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14.	Conséquences de l’activité sur l’environnement

Le reporting des indicateurs environnementaux couvre en 2008 
le périmètre suivant :

les sites de production et les entrepôts détenus et/ou exploités •	
par les sociétés que le Groupe détient à plus de 50 % ou sur 
lesquelles est exercé un contrôle opérationnel ;

les magasins français de Sephora, de Celine, de Guerlain, de •	
Christian Dior Couture et de Louis Vuitton, Le Bon Marché, 
les magasins de DFS et les principaux magasins de Fendi ;

les principaux sites administratifs situés en France.•	

En 2008, le périmètre comprend 443 sites (417 sites en 2007). 
Les évolutions du périmètre par rapport à 2007 sont constituées 
de l’intégration de Make Up For Ever, de magasins et de sites 
administratifs Louis Vuitton, de nouveaux sites administratifs 
Moët Hennessy, de nouveaux magasins DFS, des magasins 
français de Christian Dior Couture et de la cession de Glen 
Moray (Glen Moray a été consolidé sur une période de 6 mois 
uniquement).

Le reporting de 2008 n’intègre pas :

l’impact sur l’environnement des bâtiments administratifs et des •	
magasins exploités directement ou en franchise par les activités 
Parfums et Cosmétiques ainsi que Mode et Maroquinerie, 
sous réserve des marques mentionnées précédemment ;

la production de déchets pour les magasins (à l’exception du •	
Bon Marché et des magasins de DFS) ;

les flottes de véhicules propriété du Groupe et utilisées pour •	
les déplacements du personnel ;

les consommations d’énergie liées aux transports de •	
marchandises réalisés par des prestataires extérieurs ;

les sociétés détenues à moins de 50 % ou sur lesquelles le •	
Groupe n’exerce pas de contrôle opérationnel ;

un certain nombre de•	  boutiques à hauteur de 63 % des 
surfaces de vente ;

un certain nombre de sites ne correspondant généralement •	
pas à des sites de production (BeneFit, Berluti, Donna Karan, 
Emilio Pucci, Fresh, Hublot, Marc Jacobs, StefanoBi, Thomas 
Pink, Wen Jun Distillery).

Conformément au décret n° 2002-221 du 20 février 2002, 
dit « décret NRE », sont indiquées, dans les paragraphes 
suivants, la nature et l’importance des seuls impacts pertinents et 
significatifs au regard de l’activité. Les indicateurs retenus ont été 
sélectionnés par la Direction Environnement du Groupe. Depuis 
l’exercice 2002, le reporting environnemental annuel du Groupe 
fait l’objet d’une vérification, sur les données issues de LVMH, 
par le département Environnement et Développement Durable 
d’Ernst & Young, Commissaire aux Comptes du Groupe : les 
indicateurs vérifiés sont identifiés par le symbole .

14.1 Consommation de ressources en eau, énergie et matières premières

14.1.1 Consommation d’eau
La consommation d’eau est analysée pour les utilisations 
suivantes :

besoins « process » : utilisation de l’eau pour les opérations de •	
nettoyage (cuves, produits, appareils, sols), la climatisation, le 
personnel, la fabrication des produits…, l’eau ainsi consommée 
générant des eaux usées ;

besoins agricoles : utilisation de l’eau à des fins d’irrigation •	
de vignes hors de France, l’irrigation n’étant pas pratiquée 
en France. Dans ce cadre, l’eau est prélevée directement dans 
le milieu naturel pour être utilisée en irrigation ; son niveau 
d’utilisation d’une année sur l’autre est étroitement lié aux 
variations climatiques. Il est à noter que les consommations 
d’eau pour les besoins agricoles sont évaluées par les sites 
avec une incertitude plus importante que les consommations 
d’eau pour les besoins « process ».
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(en m3) 2008 2007 Évolution (en %)

Besoins « process » 2 373 628 2 409 340 - 1

Besoins agricoles (irrigations des vignes) 6 813 268 6 875 388 - 1

La consommation d’eau utilisée pour les besoins « process » 
des sociétés du Groupe a diminué de 1 % en valeur absolue 
entre 2007 et 2008 et atteint environ 2,37 millions de m³.  

À titre comparatif, pour le secteur de l’industrie en France, 
les prélèvements d’eau représentent environ 2,9 milliards de 
m3 (données IFEN, 2006).

Consommation d’eau par groupe d’activités

Besoins « process » (en m³) 2008 2007 Évolution (en %)

Christian Dior Couture 15 361 (1) 9 207 + 67

Vins et Spiritueux 	 1 384 662 1 418 267 - 2

Parfums et Cosmétiques 	 364 483 369 952 - 2

Mode et Maroquinerie	 192 282 172 206 + 12

Montres et Joaillerie 	 12 895 17 585 (2) - 27

Distribution sélective 	 386 080 404 529 - 5

Holding 	 17 865 17 594 + 2

Total 2 373 628 2 409 340 - 1

(1)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux magasins.
(2)	 Augmentation ponctuelle de la consommation en 2007 suite à un dysfonctionnement sur site.

L’utilisation de l’eau est nécessaire à la vie des vignes en 
Californie, Argentine, Australie et Nouvelle-Zélande en raison 
du climat. L’irrigation est étroitement encadrée par les autorités 
locales qui délivrent des autorisations. Le Groupe a, en outre, 
pris des mesures pour en limiter l’utilisation :

récupération d’eau de pluie chez Domaine Chandon •	
Californie, Domaine Chandon Australie, Bodegas Chandon 
Argentina ; en Californie, réutilisation d’eaux usées retraitées 
chez Domaine Chandon Carneros et récupération d’eaux de 
ruissellement par la création de lacs artificiels chez Newton et  
Cape Mentelle ;

mise en place de protocoles de mesures et de caractérisation •	
des besoins en eau : analyses de l’humidité du sol, des 
feuilles, inspections visuelles des vignes, adaptation de 
l’approvisionnement selon les besoins de chaque parcelle 
(Domaine Chandon Australie) ;

pratique généralisée de l’irrigation au goutte-à-goutte : entre •	
73 et 100 % des surfaces viticoles de chaque domaine sont 
désormais couvertes par cette pratique ;

anticipations météorologiques pour une utilisation optimisée •	
de l’irrigation (stations météorologiques chez Domaine 
Chandon Californie) ;

vérifications périodiques des systèmes d’irrigation pour éviter •	
les risques de fuites ;

pratique de « l’irrigation à déficit réduit » qui limite l’utilisation •	
de l’eau et améliore la qualité des raisins, la taille de la vigne 
permettant par ailleurs une concentration des arômes et de 
la couleur.

14.1.2 Consommation d’énergie
Celle-ci correspond à la somme des sources d’énergie primaires 
utilisées en interne (c’est-à-dire dont la combustion a lieu sur 
les sites du Groupe : fioul, butane, propane, gaz naturel) et des 
sources d’énergie secondaires utilisées en externe (énergies 
transformées générées par des combustions effectuées en 
dehors du site).

En 2008, les filiales comprises dans le périmètre de reporting ont 
consommé 509 190 MWh répartis entre les sources suivantes : 
56 % d’électricité, 23 % de gaz naturel, 10 % de fioul lourd, 
5 % de vapeur, 5 % de fioul et 1 % de butane-propane. Cela 
représente une augmentation de 4 % par rapport à 2007.

Cette consommation provient, en ordre décroissant, des activités 
Vins et Spiritueux (38 %), Distribution sélective (28 %), Mode 
et Maroquinerie (15 %) et Parfums et Cosmétiques (15 %) ; les 
4 % restants sont générés par les Montres et Joaillerie, Christian 
Dior Couture et l’activité administrative de la holding.

À titre comparatif, pour le secteur de l’industrie en France, 
les consommations d’électricité sont de 123 000 000 MWh 
(données MINEFI, 2007) et celles de gaz de 154 000 000 MWh 
(données MINEFI, 2007).
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Consommation d’énergie par groupe d’activités

(en MWh) 2008 2007
Évolution  

(en %)

Christian Dior Couture 6 394 4 438 + 44 (1)

Vins et Spiritueux	 193 318 211 311 - 9 (2)

Parfums et Cosmétiques	 74 177 74 357 -

Mode et Maroquinerie	 77 473 63 765 + 22 (3)

Montres et Joaillerie 	 7 661 11 143 - 31 (4)

Distribution sélective	 144 432 117 969 + 22 (5)

Holding 	 5 735 5 607 + 2

Total 509 190 488 590 + 4

(1)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux magasins.
(2)	 Évolution liée à la fermeture momentanée d’un site pour travaux et à l’évolution du périmètre.
(3)	 Évolution liée à l’augmentation de l’activité et à l’intégration de nouveaux sites.
(4)	 Évolution liée à la mise en œuvre de nouveaux procédés plus économes en énergie.
(5)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux magasins DFS.

Consommation d’énergie par source d’énergie

(en MWh) Électricité Gaz naturel Fioul lourd Fioul Vapeur
Butane

Propane

Christian Dior Couture 4 752 1 029 - - 613 -

Vins et Spiritueux 63 357 50 896 49 278 10 130 14 556 5 101

Parfums et Cosmétiques 37 840 34 078 20 98 2 141 -

Mode et Maroquinerie 56 850 16 371 - 920 356 2 976

Montres et Joaillerie 4 129 2 503 - 1 029 - -

Distribution sélective 115 399 10 343 24 13 592 5 074 -

Holding 4 576 433 - 34 692 -

Total 286 903 115 653 49 322 25 803 23 432 8 077

14.1.3 Consommation de matières premières
Étant donné la variété des activités du Groupe et donc la 
multiplicité des matières premières utilisées, le seul critère 
significatif, pertinent et commun à toutes les Maisons retenu 
pour l’analyse de la consommation de matières premières est 
la quantité, en tonnes, d’emballages primaires et secondaires 
mis sur le marché :

Christian Dior Couture : sacs boutique, pochettes, coffrets… ;•	

Vins et Spiritueux : bouteilles, cartons, capsules… ;•	

Parfums et Cosmétiques : flacons, étuis… ;•	

Mode et Maroquinerie : sacs boutique, pochettes, coffrets… ;•	

Montres et Joaillerie : étuis et écrins… ;•	

Distribution sélective : sacs boutique, pochettes, coffrets…•	

Les emballages utilisés pour les transports sont exclus de 
cette analyse.
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Emballages mis sur le marché

(en MWh) 2008 2007
Évolution  

(en %)

Christian Dior Couture 90 129 - 30 (1)

Vins et Spiritueux	 147 728 152 089 - 3

Parfums et Cosmétiques	 23 887 21 261 + 12 (2)

Mode et Maroquinerie	 5 266 5 136 + 3

Montres et Joaillerie	 421 512 - 18

Distribution sélective	 1 538 1 373 + 12

Total 178 930 180 500 - 1

(1)	 Évolution liés à la réduction des achats et à l’allègement en poids de certains emballages.
(2)	 Évolution liée à l’augmentation de l’activité et à l’intégration de Make Up For Ever.

Répartition du poids total d’emballages consommés, par type de matériau, en 2008

(en tonnes) Verres Papier-carton Plastiques Métal
Autres matériaux 

d’emballages

Christian Dior Couture - 83 6 - 1

Vins et Spiritueux 126 294 17 362 1 379 1 204 1 489

Parfums et Cosmétiques 11 014 5 085 6 096 812 880

Mode et Maroquinerie - 4 523 2 14 727

Montres et Joaillerie - 413 - - 8

Distribution sélective 235 260 957 50 36

Total 137 543 27 726 8 440 2 080 3 141

La prise en compte de l’environnement dans la conception de 
nos produits se généralise. Après Écopublicité en 2007 ou l’outil 
d’éco-conception de Moët & Chandon, d’autres dispositifs ont 
été mis en place pour mesurer l’impact sur l’environnement 
des décisions prises. Sous l’impulsion de Parfums Christian 
Dior, Guerlain, Parfums Kenzo et Parfums Givenchy ont 
élaboré ensemble un outil d’évaluation de la performance 
environnementale des emballages. Dès le développement, 
les éléments suivants sont pris en compte : séparabilité des 
matériaux, volume, poids, utilisation de recharges, et recours 
à des matériaux plus respectueux de l’environnement. Tout 

en conservant l’extrême qualité de ses produits, Loewe a 
fortement augmenté le taux d’utilisation des peaux destinées 
à la fabrication des sacs ; celui-ci avoisine maintenant 70 % 
alors qu’il pouvait être de 50 % dans certains cas. Louis 
Vuitton poursuit sa démarche de substitution des produits à 
base de solvants par des produits à base d’eau, comme pour 
le cuir vernis ou les colles utilisées en maroquinerie. Des 
audits énergétiques et une analyse de cycle de vie du concept 
magasin ont également été menés. Ils ont permis d’identifier les 
prochaines pistes d’amélioration pour l’éclairage, la climatisation 
ou la conception du mobilier.
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14.2 Conditions d’utilisation des sols ; rejets dans l’air, l’eau et le sol

14.2.1 Utilisation des sols
Les pollutions du sol liées aux implantations anciennes 
(élaboration du cognac, des vins et du champagne, fabrication 
des malles) ne sont pas significatives. Les sites de production 
plus récents sont généralement implantés sur d’anciennes 
terres agricoles sans pollution provenant du passé. Enfin, en 
dehors de la viticulture, les activités de production du Groupe 
utilisent peu les sols.

La pratique de la viticulture raisonnée, méthode alliant une 
grande technicité au respect de la tradition, recouvre toutes 
les étapes de la vie du vignoble. Utilisée depuis plusieurs 
années par le groupe d’activités Vins et Spiritueux, elle a été 
encore développée cette année. Ainsi, Moët & Chandon à l’aide 
d’équipements permettant des applications très localisées 
continue de réduire l’utilisation de produits phytosanitaires, 
- 34 % d’herbicides en 2008 par rapport à 2005. Le déploiement 
de surfaces enherbées ainsi que l’expérimentation de semis 
de céréales d’hiver contribuent également à la réduction de 
la consommation des produits phytosanitaires. Cloudy Bay, 
qui a diminué de 30 % ses effluents aqueux par tonne de 
raisin produite, progresse dans la viticulture biologique, par la 
plantation d’eucalyptus permettant de valoriser les co-produits 
de la vigne et de fixer le carbone et par la mise en place sur son 
site d’Omaka Valley de nichoirs à faucons, prédateurs naturels 
des insectes, particulièrement nuisibles pour le raisin mûr.

Pour Veuve Clicquot, l’enherbement partiel ou maîtrisé couvre, 
en 2008, 70 % des surfaces de son vignoble. En 2009, 80 % 

du vignoble sera couvert et le développement du travail du sol 
sous le rang initié. La mise en œuvre de la confusion sexuelle 
(technique alternative à l’utilisation d’insecticides) est également 
réalisée sur 70 % des surfaces. Le déploiement de la Viticulture 
Durable auprès des vignerons livreurs de raisins se poursuit 
et concerne à ce jour 90 % des apports de raisins.

Des pratiques de viticulture raisonnée sont également mises en 
œuvre par les Maisons d’Estates & Wines en Australie, Nouvelle-
Zélande et Californie : développement de l’enherbement, solutions 
alternatives à l’utilisation de certains insecticides, contrôle de 
l’érosion des sols… Cape Mentelle a converti une partie de son 
vignoble en viticulture biologique.

14.2.2 Émissions dans l’air de gaz à effet de serre
Compte tenu des activités du Groupe, les seules émissions 
pouvant affecter significativement l’environnement sont les 
gaz à effet de serre.

Les émissions de gaz à effet de serre estimées en tonne équivalent 
CO2 (dioxyde de carbone) proviennent de la consommation 
d’énergie des sites, définie dans le paragraphe 14.1.2 Elles 
incluent les émissions directes (combustion sur site) et les 
émissions indirectes (provenant de la production d’électricité et 
de vapeur utilisée par les sites). Les facteurs d’émission de CO2 
sont mis à jour chaque année pour chaque source d’énergie et 
notamment l’électricité. Cette mise à jour peut être à l’origine 
d’évolution significative.

Répartition des émissions par activité en 2008

Dont

(en tonnes équivalent CO
2 
)

Émissions de  
CO2 en 2008

Émissions de  
CO2 directes

Émissions de  
CO2 indirectes

Émissions de  
CO2 en 2007

Évolution  
(en %)

Christian Dior Couture 787 212 575 411 + 91 (1)

Vins et Spiritueux	 49 087 28 315 20 772 51 217 - 4

Parfums et Cosmétiques	 12 023 7 052 4 971 10 914 + 10

Mode et Maroquinerie	 17 463 4 315 13 148 13 661 + 28 (2)

Montres et Joaillerie	 879 757 122 1 760 - 50 (3)

Distribution sélective	 45 992 5 821 40 171 32 083 + 43 (4)

Holding	 676 98 578 606 + 12

Total 126 907 46 570 80 337 110 652 + 15

(1)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux magasins.
(2)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux sites.
(3)	 Évolution liée à la mise en œuvre de nouveaux procédés plus économes en énergie.
(4)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux sites.
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Les surfaces de vente non inclues dans la consolidation (62 % 
des surfaces de vente totales) génèrent des émissions dans l’air 
de gaz à effet de serre estimées à 112 378 tonnes équivalent CO2.

Le Groupe poursuit ses efforts pour réduire et optimiser ses 
consommations d’énergie. Première étape indispensable dans 
la lutte contre le changement climatique, le Bilan Carbone® 
sert à évaluer les émissions de gaz à effet de serre directes 
ou induites par son activité pour ensuite mettre en place les 
actions de réduction et d’amélioration prioritaires. Précurseur 
dans ce domaine, le Groupe LVMH le déploie depuis plusieurs 
années déjà : Hennessy, Parfums Christian Dior, Louis Vuitton, 
Moët & Chandon et Veuve Clicquot ont été les pionniers. 
En 2008, ce sont Parfums Kenzo, Guerlain et Domaine Chandon 
Australia qui ont réalisé leur propre Bilan Carbone®. D’autres 
sont en cours chez Parfums Givenchy et au Bon Marché. 
Plusieurs Maisons se sont également fixées des objectifs de 
réduction des émissions comme Guerlain avec un objectif 
ambitieux de - 12 % entre 2007 et 2010.

Le Bilan Carbone® constitue un outil puissant de communication 
interne et d’aide à la décision, tout comme les diagnostics 
énergétiques qui lui sont souvent associés. Guerlain par 
exemple a réalisé un audit énergétique sur l’ensemble de ses 
sites qui a permis d’estimer les prévisions d’investissement 
pour les prochaines années : amélioration de l’éclairage en 
boutique, étude sur les énergies renouvelables… De même, 
Le Bon Marché et Parfums Christian Dior ont dressé un plan 
d’amélioration des équipements à partir des résultats de leur 
audit. Le parfumeur, par exemple, s’est déjà fixé des objectifs 
ambitieux de réduction des consommations par rapport à 
2007 : - 11 % pour l’électricité, en optimisant l’éclairage et la 
climatisation des locaux, et - 30 % pour le gaz, grâce notamment 
à la récupération de la chaleur des procédés pour produire de 
l’eau chaude sanitaire.

De son côté, Moët & Chandon a cartographié les consommations 
énergétiques et identifié les potentiels d’économie du site de 

Ruinart à Reims et a réalisé une thermographie infrarouge par 
voie aérienne de tous ses bâtiments d’Épernay, en partenariat 
avec la Ville.

Concernant les transports, un des leviers d’action fondamentaux 
pour le Groupe, Louis Vuitton, Veuve Clicquot et Moët & Chandon 
ont décidé de privilégier la voie fluviale en alternative à la route 
pour les trajets de Gennevilliers au Havre avant exportation. 
Pour les champagnes du Groupe, le potentiel de réduction a 
déjà été estimé à 500 tonnes équivalent CO2. Le transport 
des personnes est également concerné. Ainsi, le lancement du 
Plan de Déplacement Entreprise de Parfums Christian Dior a 
suscité un fort écho : plus de 70 % des salariés ont répondu au 
questionnaire initiant la recherche d’alternatives à la voiture 
individuelle. Hennessy continue à privilégier le transport de ses 
produits par bateau, mode de transport qui émet 85 fois moins 
de gaz à effet de serre que l’avion : 88 % en tonnes.kilomètres 
des produits Hennessy ont été ainsi expédiés par ce mode de 
transport, 9 % par la route et 2 % par le rail.

14.2.3 Émissions dans l’eau
Les émissions significatives, pertinentes et retenues sont les 
rejets de substances concourant à l’eutrophisation par les 
activités Vins et Spiritueux et Parfums et Cosmétiques. Les 
autres activités du Groupe n’ont qu’un très faible impact sur la 
qualité de l’eau. L’eutrophisation est la prolifération excessive 
d’algues et de plantes aquatiques due à une surcharge d’éléments 
nutritifs dans les eaux (phosphore en particulier), entraînant une 
réduction de leur oxygénation, néfaste pour l’environnement. 
Le paramètre pour la mesurer est la demande chimique en 
oxygène (DCO), calculée après traitement des effluents dans les 
stations détenues en propre ou dans les stations externes avec 
lesquelles les sites ont des conventions. Sont considérées comme 
traitements les opérations suivantes : l’assainissement collectif, 
l’assainissement autonome (bassin d’aération) et l’épandage. 
En 2008, les rejets de DCO ont diminué de 33 %.

DCO après traitement (en tonnes) 2008 2007
Évolution  

(en %)

Vins et Spiritueux 1 396 1 997 - 30 (1)

Parfums et Cosmétiques 16 102 - 84 (2)

Total	 1 412 2 099 - 33

(1)	 Évolution liée à la fermeture momentanée d’un site pour travaux et à l’évolution du périmètre.
(2)	 Évolution liée à l’amélioration du suivi des rejets.
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14.2.4 Déchets
Les efforts des sociétés du Groupe en matière de tri et de 
valorisation des déchets se sont poursuivis : en moyenne, 
88 % des déchets ont été valorisés en 2008 (94 % en 2007). 
Cette baisse est liée à la cession d’un site avec une importante 
production de déchets valorisés. Parallèlement, la production 
de déchets a diminué de 10 % en 2008.

Sont considérés comme déchets valorisés ceux dont la destination 
finale correspond à l’une des filières suivantes :

réutilisation, c’est-à-dire utilisation d’un déchet pour le même •	
usage que celui pour lequel le produit a été initialement conçu ;

valorisation matière, c’est-à-dire recyclage (réintroduction •	
directe d’un déchet dans le cycle de production dont il est 
issu en remplacement total ou partiel d’une matière première 

vierge), compostage ou épandage contrôlé de déchets composés 
de matières organiques pour la fertilisation des sols ;

incinération avec valorisation énergétique, c’est-à-dire •	
récupération de l’énergie issue de la combustion du déchet 
sous forme d’électricité ou de chaleur.

En 2008, Domaine Chandon Australia a construit une plateforme 
de compostage de ses déchets verts qui sont ainsi recyclés à 
100 %. Moët & Chandon a poursuivi son expérimentation de 
valorisation des souches de vignes après arrachage. Basé sur 
deux techniques de valorisation, le compostage du bois et la 
valorisation énergétique, ce projet est développé en partenariat 
avec un prestataire de service et pourra être étendu à l’avenir 
à l’ensemble de la Champagne. 800 tonnes ont été valorisées 
en 2008.

Déchets produits en 2008

(en tonnes)

Déchets 
dangereux 

spéciaux 
en 2008 (1)

Déchets  
produits  
en 2008

Déchets  
produits  
en 2007

Évolution  
déchets produits 

(en %)

Christian Dior Couture 17 236 380 - 38

Vins et Spiritueux	 192 57 446 69 262 - 17 (3)

Parfums et Cosmétiques	 738 (2) 7 143 6 735 + 6

Mode et Maroquinerie	 64 6 304 5 129 + 23 (4)

Montres et Joaillerie	 27 222 223 -

Distribution sélective	 12 4 266 3 143 + 36 (4)

Holding	 1 706 480 + 47 (4)

Total 1 051 76 323 85 352 - 11

(1)	 Déchets nécessitant un tri et un traitement séparés des déchets dits « banals » (cartons, plastiques, bois, papiers…).
(2)	 Certains produits écartés du circuit de production sont assimilés à des déchets dangereux et sont traités dans la filière « déchets spéciaux » pour 

éviter toute contrefaçon.
(3)	 Évolution liée à la fermeture momentanée d’un site pour travaux et à l’évolution du périmètre.
(4)	 Évolution liée à l’intégration de nouveaux sites Louis Vuitton, DFS et Moët Hennessy.

Valorisation des déchets en 2008

(en %) Réutilisation
Valorisation 

matière
Valorisation 
énergétique Total valorisé

Christian Dior Couture 44 31 25 100

Vins et Spiritueux	 29 59 3 91

Parfums et Cosmétiques	 7 56 30 93

Mode et Maroquinerie	 2 42 16 60

Montres et Joaillerie	 - 41 35 76

Distribution sélective	 - 50 32 82

Holding	 - 34 32 66

Total 23 56 9 88
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14.3 �Mesures prises pour limiter les atteintes à l’équilibre biologique, 
aux milieux naturels, aux espèces animales et végétales protégées

Les activités Mode et Maroquinerie et Montres et Joaillerie 
ont mis en place des procédures pour renforcer le respect de 
la convention internationale CITES. Cette convention, par un 
système de permis d’importation et d’exportation, lutte contre 
la surexploitation de certaines espèces animales et végétales 
en voie d’extinction.

Dans les activités Parfums et Cosmétiques, les laboratoires 
interrogent leurs partenaires sur la biodiversité et la 
biodisponibilité de chaque nouvelle plante étudiée. Dans le cadre 
de l’exploitation, les sociétés de ce groupe d’activités s’attachent 
à ne pas utiliser de plantes protégées, rares, menacées mais des 
plantes communément utilisées ou cultivées spécifiquement 
pour les besoins de l’activité.

Suivant l’exemple de Parfums Christian Dior qui, depuis 1989, 
a annoncé publiquement sa décision, les différentes marques du 
groupe d’activités Parfums et Cosmétiques ne pratiquent plus 
de tests sur animaux dans le cadre de l’évaluation de la sécurité 
des produits cosmétiques. En outre, depuis plusieurs années, 
le Groupe, en collaboration avec des équipes universitaires, a 
mis en place un programme de recherche visant à développer 
des méthodes alternatives, en particulier dans le domaine de 
l’allergie. Les toxicologues du Groupe ont également participé 
au groupe de validation ayant permis la reconnaissance officielle 
de plusieurs méthodes alternatives : phototoxicité, irritation 
oculaire, pénétration cutanée.

14.4	 Organisation de la protection de l’environnement au sein du Groupe

14.4.1 Organisation
Il existe, au sein du Groupe LVMH, une Direction de 
l’Environnement depuis 1992. En 2001, le Groupe LVMH a 
établi une « Charte environnementale » signée par le Président 
du Groupe qui demande à chaque Maison de s’engager à mettre 
en place un système de management de l’environnement efficace, 
de réfléchir collectivement aux enjeux environnementaux liés 
aux produits, de gérer les risques et d’utiliser les meilleures 
pratiques environnementales. En 2003, Bernard Arnault a 
adhéré au Pacte Mondial (Global Compact) des Nations Unies ; 
il a également ratifié en 2007 les Objectifs du Millénaire de 
Gordon Brown.

Le Groupe s’engage ainsi à :

appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant •	
l’environnement ;

entreprendre des actions tendant à promouvoir une plus •	
grande responsabilité en matière d’environnement ;

favoriser la mise au point et la diffusion de technologies •	
respectueuses de l’environnement.

Les services Environnement du Groupe ont été mis en place pour :

orienter la politique environnementale des sociétés du Groupe •	
dans le respect de la Charte Groupe ;

entreprendre des audits environnementaux pour évaluer la •	
performance environnementale des Maisons ;

assurer la veille réglementaire et technique ;•	

créer des outils de gestion ;•	

aider les sociétés du Groupe à prévenir les risques ;•	

former et sensibiliser les collaborateurs à tout niveau hiérarchique ;•	

définir et consolider les indicateurs environnementaux ;•	

travailler avec les diverses parties prenantes (associations, •	
agences de rating, pouvoirs publics…).

La Charte Environnement LVMH prévoit une appropriation 
par les différentes Maisons du Groupe qui doivent la décliner en 
interne en fonction de leurs propres activités. Non seulement les 
Maisons se sont toutes engagées dans un système de management 
environnemental mais elles sont toujours plus nombreuses à se 
doter de leur propre commission environnement pour déployer 
la démarche en interne. C’est le cas, en 2008, de Domaine 
Chandon California qui a créé sa « Green Team » en janvier 
pour relayer les dispositions du Groupe à l’ensemble de ses 
collaborateurs et fédérer les informations sur les efforts de la 
Maison dans le domaine. Celine a également créé sa propre 
commission environnement, « CIEL », qui anime et rend compte 
de l’avancement du plan d’actions qu’elle applique dans ses deux 
sièges et dans son centre de production de Florence. Le Bon 
Marché a lancé en juin un Comité Environnement qui regroupe 
pas moins de quatorze représentants des différents secteurs du 
magasin. Appelé Cosmos, ce Comité a élaboré un plan d’actions 
pour 2009. La Maison avait déjà réalisé un audit énergétique 
dont les résultats ont permis de fixer un objectif de réduction 
de 20 % des consommations d’énergie. Guerlain travaille aussi 
dans le cadre de sa nouvelle commission développement durable, 
autour de quatre axes prioritaires : l’éco-conception, les relations 
avec les fournisseurs, l’éco-citoyenneté et les transports. Des 
objectifs et des outils de suivi des actions ont été mis en place 
pour chacun de ces axes.

Les correspondants Environnement des sociétés du Groupe sont 
réunis dans la « Commission Environnement LVMH », animée 
par la Direction de l’Environnement du Groupe. Ils échangent 
via des réunions trimestrielles et un Extranet Environnement 
Groupe, LVMHMind, accessible à tous.
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Les sociétés de la quasi-totalité des branches du Groupe ont 
poursuivi cette année la formation et la sensibilisation de leur 
personnel à l’environnement. Ces actions représentent un 
volume total de 18 489 heures, soit une augmentation de 4 % 
par rapport à 2007 (16 726 heures).

Les cadres rejoignant le Groupe reçoivent une information sur la 
politique environnementale du Groupe, les outils disponibles et le 
réseau environnement dans le cadre du séminaire d’intégration.

Au-delà de ces initiatives, les Maisons du Groupe assurent 
également la diffusion d’informations sur l’environnement :

après le partage de sa Charte Environnement avec l’ensemble •	
de ses collaborateurs lors de la convention annuelle 2007, 
Parfums Christian Dior a organisé en septembre 2008 un 
événement mobilisateur : la Semaine de l’Environnement. 
À cette occasion, l’ensemble des 1 400 collaborateurs ont 
pu participer à un circuit découverte et à des conférences-
débats illustrant la prise en compte de l’environnement dans 
les métiers de Parfums Christian Dior, ainsi qu’à des ateliers 
ludiques sur la biodiversité, les matières premières naturelles, 
le tri des déchets ou l’éco-conduite. Chaque trimestre, les 
projets et les progrès sont partagés dans le journal interne, 
My Dior ;

le 22 avril 2008 lors de la Journée de la Terre, DFS a lancé •	
une grande campagne de sensibilisation aux changements 
climatiques. Dans chaque magasin, un îlot présentait plus 
d’une centaine de gestes verts à adopter pour réduire son 
empreinte carbone. Chaque collaborateur, chaque client 
pouvait en lister quelques-uns sur un support spécifique qu’il 
s’engageait à respecter. Tous ont été affichés sur les îlots pour 
symboliser la nécessité d’un engagement collectif ;

Louis Vuitton a mené des campagnes de communication •	
internes appuyées sur des événements à caractère national 
ou international. Ainsi, une exposition thématique et un 
jeu de cartes sous forme de quiz ont été réalisés pour la 
Semaine du Développement Durable. Des affiches sur la 
mobilité durable et sur les bonnes pratiques de la Maison 
ont été conçues pour la Semaine de la Mobilité Européenne 
qui a aussi été l’occasion de lancer un appel à engagement 
pour sélectionner deux actions remarquables à promouvoir 
en atelier ou en magasin ;

comme chaque année, la holding a aussi participé à la Semaine •	
du Développement Durable en axant cette fois son intervention 
sur le coton – et plus particulièrement le coton biologique – 
avec une large diffusion du film d’Erik Orsenna « Sur les 
routes du coton » et l’appel à des experts dans le cadre de 
conférences-débats.

14.4.2 �Démarches d’évaluation ou  
de certification

Chaque société du Groupe est responsable localement et doit, 
conformément à la Charte Environnement du Groupe, élaborer 
et faire vivre son système de management de l’environnement, 
notamment en définissant sa propre politique environnementale 
et en se fixant des objectifs. Chaque société a à sa disposition 
le guide d’auto-évaluation Groupe et peut, si elle le souhaite, 
faire certifier son système ISO 14001 ou EMAS.

Le Groupe demande à l’ensemble des Maisons de mettre en 
œuvre un système de management de l’environnement. Après les 
certifications déjà renouvelées d’Hennessy, de Veuve Clicquot, 
de Moët & Chandon ainsi que celle de Belvedere et de la plate-
forme logistique de Louis Vuitton et de son atelier de Barbera, 
le mouvement est enclenché et les autres Maisons du Groupe 
se mettent à la tâche. Poursuivant sa démarche, Louis Vuitton 
a obtenu la certification ISO 14001 pour son siège parisien 
du Pont Neuf et prépare celle de son entrepôt central et de 
ses ateliers de production. D’autres Maisons comme Parfums 
Christian Dior, Guerlain ou Glenmorangie se lancent aussi 
dans la certification.

En 2008, Veuve Clicquot et Moët & Chandon ont obtenu la 
certification ISO 22000, la norme spécifique à la gestion de la 
sécurité des aliments. Couvrant toutes les activités de la chaîne 
alimentaire, l’ISO 22000 vise à harmoniser les pratiques de 
management de la sécurité des aliments de manière à garantir 
une sécurité maximale. Pour la prévention des risques,  
voir 3.2 Risques industriels et environnementaux.

Depuis l’exercice 2002, le reporting environnemental annuel 
du Groupe LVMH fait l’objet d’une vérification, sur les 
données issues de LVMH, par le département Environnement 
et Développement Durable d’Ernst & Young, Commissaire 
aux Comptes du Groupe.

14.4.3 �Mesures prises pour assurer la 
conformité de l’activité aux dispositions 
législatives et réglementaires

Pour assurer ce suivi, les sociétés du Groupe sont régulièrement 
auditées, que ce soit par des tiers externes, des assureurs, ou 
des auditeurs internes, ce qui leur permet de tenir à jour leur 
plan de suivi de conformité. En 2008, 52 audits environnement 
externes () et 46 audits environnement internes () ont été 
effectués sur les sites, une augmentation de 17 % par rapport 
à 2007. Cette notion d’audit correspond à un contrôle effectué 
sur un ou plusieurs sites d’une même société, sur l’ensemble des 
problématiques environnementales pouvant s’y retrouver : gestion 
des déchets, de l’eau, de l’énergie, management de l’environnement ; 
il donne lieu à un rapport écrit et à des recommandations.

Ce chiffre ne couvre pas les nombreux contrôles de conformité 
pouvant porter sur un point spécifique de réglementation 
environnementale, contrôle du tri des déchets par exemple, 
réalisés périodiquement par les sociétés du Groupe sur leurs 
sites. À ces contrôles s’ajoute, depuis 2003, une revue de la 
conformité réglementaire environnementale par les compagnies 
d’assurances, qui ont intégré un volet environnement lors des 
visites d’ingénierie incendie sur les sites des sociétés du Groupe ; 
30 sites du Groupe ont été ainsi évalués en 2008.

Les principales mesures de mise en conformité vis-à-vis de 
la législation et la réglementation environnementales en 2008 
concernent la mise en œuvre du règlement REACH pour 
l’ensemble des Maisons du Groupe, ainsi que la mise en place 
des contributions financières pour les articles textiles mis sur 
le marché français et pour les imprimés non sollicités distribués 
sur le territoire français.

Le site de Saint-Jean de Braye de Parfums Christian Dior 
poursuit l’actualisation de son dossier d’autorisation d’exploiter.
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14.4.4 �Dépenses engagées pour prévenir 
les conséquences de l’activité sur 
l’environnement

Les postes de dépenses environnementales ont été comptabilisés 
en suivant les recommandations de l’avis du Conseil National 
de la Comptabilité (CNC). Les charges d’exploitation et 
les investissements ont été reportés pour chacun des postes 
suivants :

protection de l’air ambiant et du climat ;•	

gestion des eaux usées ;•	

gestion des déchets ;•	

protection et assainissement du sol, des eaux souterraines et •	
des eaux de surface ;

lutte contre le bruit et les vibrations ;•	

protection de la biodiversité et du paysage ;•	

protection contre les rayonnements ;•	

recherche et développement ;•	

autres activités de protection de l’environnement.•	

En 2008, le montant des dépenses liées à la protection de 
l’environnement est réparti comme suit :

charges d’exploitation : 7,2 millions d’euros ;•	

investissements : 5,2 millions d’euros.•	

14.4.5 �Montant des provisions et garanties 
pour risques

Aucune provision pour risques environnementaux n’a été 
constituée au titre de l’exercice 2008.

14.4.6 �Objectifs que le Groupe assigne à  
ses filiales à l’étranger

Chaque filiale, quelle que soit sa situation géographique, applique 
la politique environnementale du Groupe telle que définie 
par la Charte. Celle-ci prévoit la mise en place d’objectifs 
environnementaux pour chacune d’entre elles ainsi que la 
remontée d’indicateurs annuels inclus dans le présent chapitre.

14.4.7 Sécurité du consommateur
La sécurité de la santé humaine, en sélectionnant en amont 
les ingrédients utilisés dans la fabrication des produits et en 
déterminant les méthodes de production alternatives appropriées, 
est une priorité pour le Groupe.

Les produits cosmétiques fabriqués ou vendus sur le territoire 
européen sont réglementés par la directive 76/768/CEE du Conseil 

Européen considérée par les experts comme l’un des textes les 
plus sévères parmi ceux réglementant les produits cosmétiques 
au niveau mondial ; celle-ci réglemente toutes les substances 
utilisées par l’industrie cosmétique et impose la réalisation d’une 
évaluation du risque pour chaque produit mis sur le marché, 
prenant en compte les conditions d’emploi. Par ailleurs, le 
Comité Scientifique des Produits de Consommation (SCCP) 
de la Commission européenne évalue la sécurité des substances 
utilisées dans les produits cosmétiques de façon constante.

Le Groupe vei l le particulièrement au respect des 
textes réglementaires, avis des Comités Scientifiques et 
Recommandations des associations professionnelles ; au-delà 
de ces textes, les toxicologues du Groupe, responsables de 
la sécurité des produits, prenant en compte les évolutions 
scientifiques, fixent les règles qui s’imposent aux fournisseurs 
et aux équipes de développement.

Les experts participent régulièrement aux groupes de travail 
des autorités nationales et européennes et sont très actifs dans 
les organisations professionnelles.

Dans le domaine de l’environnement, l’évolution des connaissances 
scientifiques et/ou de la réglementation conduit parfois le 
Groupe à la substitution de certains ingrédients. Ainsi par 
exemple, les Maisons de Parfums et Cosmétiques du Groupe 
ne développent pas de produits contenant du triclosan, des 
phtalates ou des conservateurs générateurs de formaldéhyde. 
Par ailleurs, suivant l’exemple de Parfums Christian Dior, qui 
depuis 1989 a annoncé publiquement sa décision, les différentes 
marques de Parfums et Cosmétiques du Groupe ne pratiquent 
plus de tests sur animaux dans le cadre de l’évaluation de la 
sécurité des produits cosmétiques et investissent ensemble 
de façon vigoureuse dans la recherche de tests alternatifs, en 
particulier dans le domaine de l’allergie avec des partenaires 
de la recherche fondamentale, ainsi que dans le domaine de 
la toxicité systémique dans le cadre du Colipa, la fédération 
européenne des fabricants de produits cosmétiques.

Dans le domaine des Vins et Spiritueux, le Groupe prône la 
consommation responsable : boire moins mais mieux. Membre 
fondateur d’Entreprise et Prévention, association créée il y a 
une quinzaine d’années, le Groupe est une force de proposition 
auprès des pouvoirs publics pour encourager la consommation 
responsable. Également engagé au sein du Forum Européen 
Alcool et Santé créé par la Commission européenne, Moët 
Hennessy participe à la définition des futures politiques 
alcool qui seront mises en place dans les États Membres. Les 
Maisons de Vins et Spiritueux pratiquent une politique de 
marketing responsable conformément au code de marketing 
Moët Hennessy. Croyant en l’efficacité d’un travail ciblé, Moët 
Hennessy développe de multiples initiatives en direction de 
son personnel ou même des visiteurs qui découvrent les sites 
d’élaboration des vins et spiritueux du Groupe. Enfin, l’adoption 
d’une Charte en faveur d’une Consommation Responsable 
d’Alcool a permis au Groupe d’exprimer ses fortes convictions 
en la matière et d’inviter tous ses partenaires à le suivre dans 
cette vision d’avenir.
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15.	Faits exceptionnels et litiges

Dans le cadre de la gestion de ses activités courantes, le Groupe 
est partie à diverses procédures concernant le droit des marques, 
la protection des droits de propriété intellectuelle, la protection 
des réseaux de Distribution sélective, les contrats de licence, les 
relations avec ses salariés, le contrôle des déclarations fiscales, 
et toutes autres matières inhérentes à ses activités. Le Groupe 
estime que les provisions constituées au bilan, au titre de ces 
risques, litiges ou situations contentieuses connus ou en cours 
à la date de clôture, sont d’un montant suffisant pour que la 
situation financière consolidée ne soit pas affectée de manière 
significative en cas d’issue défavorable.

À la suite de la décision rendue en mars 2006 par le Conseil de la 
Concurrence dans le secteur de la parfumerie de luxe en France, 
et de l’arrêt rendu le 26 juin 2007 par la Cour d’Appel de Paris, 
les sociétés concernées du Groupe avaient formé un pourvoi en 
cassation. En juillet 2008, la Cour de Cassation a cassé l’arrêt 
de la Cour d’Appel de Paris et renvoyé l’affaire devant la même 
juridiction, autrement composée. La Cour d’Appel devrait rendre 
sa décision d’ici à la fin de l’année 2009.

En 2006, Louis Vuitton Malletier, Christian Dior Couture 
ainsi que les sociétés françaises de Parfums et Cosmétiques, 
ont assigné eBay devant le Tribunal de Commerce de Paris. 
Louis Vuitton Malletier et Christian Dior Couture demandaient 

réparation du préjudice causé par la participation de eBay à la 
commercialisation de produits de contrefaçon et son refus de 
mettre en place les procédures appropriées en vue de prévenir 
la vente de tels produits sur son site. Les marques de Parfums et 
Cosmétiques poursuivaient eBay pour atteinte à leurs réseaux de 
distribution sélective. Par jugement du 30 juin 2008, le Tribunal 
de Commerce de Paris a fait droit aux demandes formulées, 
condamnant eBay à verser 19,3 millions d’euros à Louis Vuitton 
Malletier, 16,4 millions d’euros à Christian Dior Couture et 
3,2 millions d’euros aux sociétés de Parfums et Cosmétiques 
du Groupe. Le Tribunal a également enjoint à eBay de cesser 
la diffusion d’annonces portant sur des parfums et cosmétiques 
de marques Dior, Guerlain, Givenchy et Kenzo sous astreinte 
de 50 000 euros par jour. eBay a interjeté appel du jugement. 
Par ordonnance du 11 juillet 2008, le Président de la Cour 
d’Appel de Paris a rejeté la demande, formée par eBay, d’arrêt 
de l’exécution provisoire ordonnée par le Tribunal de Commerce. 
L’affaire est pendante devant la Cour d’Appel.

Un jugement rendu aux États-Unis en février 2009 a débouté 
de leurs demandes les prestataires de service qui avaient 
engagé à l’encontre de filiales américaines du Groupe des 
poursuites judiciaires visant à obtenir certains avantages liés 
au statut de salarié.
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16.	Événements postérieurs à la clôture

À la date d’arrêté des comptes par le Conseil d’Administration, le 5 février 2009, ainsi qu’à la date de ce document, aucun événement 
significatif n’est intervenu.

17.	Évolutions récentes et perspectives

Compte tenu de la visibilité faible sur la durée et l’ampleur de la 
crise économique et financière que le monde traverse, le Groupe 
Christian Dior continue de déployer une grande rigueur de 
gestion dans l’ensemble de ses métiers. Le Groupe va mobiliser 
ses ressources dans les activités et les marchés les plus rentables 
et poursuivre sa stratégie de croissance interne en capitalisant 
sur la position de leader mondial de ses marques.

Fort de la flexibilité de son organisation et de la bonne répartition 
entre ses différents métiers et les zones géographiques où il 
opère, le Groupe Christian Dior se fixe comme objectif en 2009 
de renforcer encore son avance sur le marché du luxe dans le 
monde.
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Ce rapport, établi conformément aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, a été approuvé par le Conseil 
d’Administration dans sa délibération du 5 février 2009.

Il a pour objet de rendre compte de la composition du Conseil d’Administration de la société Christian Dior, des conditions de 
préparation et d’organisation de ses travaux, de la politique de rémunération ainsi que des procédures de contrôle interne mises en 
place par celle-ci.
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1.	Gouvernement d’entreprise

1.1	 Conseil d’Administration

Instance stratégique de la Société, le Conseil d’Administration 
a pour objectifs prioritaires l’accroissement de la valeur de 
l’entreprise et la défense de l’intérêt social. Il a pour missions 
principales l’adoption des grandes orientations stratégiques de 
la Société et du Groupe et le suivi de leur mise en œuvre, la 
vérification de la fiabilité et de la sincérité des informations relatives 
à la Société et au Groupe, la protection du patrimoine social.

Le Conseil d’Administration de Christian Dior garantit le 
respect de ses droits à chacun des actionnaires participant à la 
composition de son capital et s’assure que ceux-ci remplissent 
la totalité de leurs devoirs.

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 16 décembre 2008, 
a adhéré aux recommandations AFEP/MEDEF du 8 octobre 2008 
relatives à la rémunération des mandataires sociaux des sociétés 
cotées et a décidé que le Code de gouvernement d’entreprise des 
sociétés cotées AFEP/MEDEF est celui auquel se référera la 
Société. Ce Code est consultable sur le site www.medef.fr.

Le Conseil d’Administration est doté d’une Charte qui fixe, 
notamment, les règles régissant sa composition, ses missions, 
son fonctionnement et ses responsabilités.

Deux comités, le Comité d’Audit de la Performance et le Comité 
de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations, dont la 
composition, le rôle et les missions sont définis par un règlement 
intérieur, sont constitués au sein du Conseil d’Administration.

La Charte du Conseil d’Administration et les règlements intérieurs 
des Comités sont communiqués à tout candidat aux fonctions 
d’Administrateur ainsi qu’au représentant permanent d’une 
personne morale avant leur entrée en fonctions.

En application des dispositions de la Charte du Conseil 
d’Administration, les Administrateurs doivent porter à la 
connaissance du Président du Conseil d’Administration toute 
situation de conflit d’intérêts, même potentiel, entre leurs devoirs 
à l’égard de la Société et leurs intérêts privés ou d’autres devoirs. 
Ils doivent également l’informer de toute condamnation pour 
fraude, incrimination et/ou sanction publique, interdiction de 
gérer ou d’administrer qui aurait été prononcée à leur encontre 
ainsi que de toute faillite, mise sous séquestre ou liquidation à 
laquelle ils auraient été associés. Aucune information n’a été 
communiquée au titre de cette obligation.

1.2	 Composition et fonctionnement

Le Conseil d’Administration est composé de dix membres : •	
Messieurs Bernault Arnault, Antoine Bernheim, Denis Dalibot, 
Renaud Donnedieu de Vabres, Pierre Godé, Éric Guerlain, 
Christian de Labriffe, Jaime de Marichalar y Sáenz de Tejada, 
Sidney Toledano, Alessandro Vallarino Gancia. Quatre d’entre 
eux : Messieurs Antoine Bernheim, Éric Guerlain, Jaime de 
Marichalar y Sáenz de Tejada et Renaud Donnedieu de Vabres, 
sont considérés comme indépendants et libres d’intérêts à 
l’égard de la Société.

Le Conseil d’Administration, au cours de sa réunion du 5 février 
2009, a apprécié la situation de chaque Administrateur en 
fonction notamment des critères d’indépendance énoncés 
dans le Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées 
AFEP/MEDEF, et a considéré que :

(i) Monsieur Antoine Bernheim doit être considéré, compte 
tenu de sa situation personnelle, comme membre indépendant 
nonobstant son appartenance au Conseil d’Administration de 
la Société depuis plus de douze ans et ses mandats au sein de 
conseils d’administration d’autres sociétés, filiales du Groupe 
Arnault et du Groupe LVMH ;

(ii) Monsieur Éric Guerlain doit être considéré, compte tenu 
de sa situation personnelle, comme membre indépendant 
nonobstant son appartenance au Conseil d’Administration de 
la Société depuis plus de douze ans et son mandat au sein du 
Conseil d’Administration d’une filiale du Groupe LVMH ;

(iii) Monsieur Jaime de Marichalar y Sáenz de Tejada doit 
être considéré, compte tenu de sa situation personnelle, 
comme membre indépendant nonobstant son mandat au sein 
du Conseil d’Administration d’une filiale du Groupe LVMH 
et sa qualité de Conseiller du Président du Groupe LVMH 
pour l’Espagne ;

(iv) Monsieur Renaud Donnedieu de Vabres doit être considéré 
comme membre indépendant nonobstant son appartenance au 
Conseil d’Administration de La Fondation Louis Vuitton pour 
la Création, cette fonction n’étant pas de nature à compromettre 
l’exercice de sa liberté de jugement.

Le Conseil d’Administration, a, en outre, au cours de sa 
réunion du 5 février 2009, examiné la situation de Monsieur 
Sidney Toledano au regard de son contrat de travail avec la 
société Christian Dior Couture. Il a constaté que ce contrat, 
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qui a été suspendu lorsqu’il a été nommé Président-Directeur 
Général de Christian Dior Couture, est très antérieur à cette 
nomination. En outre, les fonctions principales de Monsieur 
Sidney Toledano restent la direction générale de Christian Dior 
Couture. Dans ces conditions, le Conseil d’Administration a 
considéré, nonobstant la recommandation AFEP/MEDEF, 
qu’il n’y a pas lieu de demander à Monsieur Sidney Toledano 
de renoncer, en raison de son mandat de Directeur Général 
de la société Christian Dior, à son contrat de travail avec la 
société Christian Dior Couture.

Les Administrateurs doivent statutairement détenir directement 
et personnellement un minimum de 200 actions.

Au cours de l’exercice 2008, le Conseil d’Administration s’est •	
réuni quatre fois sur convocation écrite de son Président, 
adressée à chacun des Administrateurs une semaine au 
moins avant la date de la réunion. Le taux de présence des 
Administrateurs aux réunions s’est élevé à 79 % en moyenne.

Le Conseil a arrêté les comptes annuels et semestriels et s’est 
prononcé notamment sur l’émission d’emprunts obligataires, 
la mise en place d’un plan d’options d’achat d’actions, diverses 
conventions conclues entre sociétés apparentées, ainsi que 
sur l’adhésion de la Société aux recommandations AFEP/
MEDEF relatives à la rémunération des mandataires sociaux 

et au Code de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées 
élaboré par ces organismes.

Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 5 février 
2009, a passé en revue sa composition, son organisation et 
son fonctionnement.

Le Conseil a considéré que sa composition est équilibrée : 
quant au pourcentage d’Administrateurs extérieurs, eu égard 
à la répartition de son capital et quant à la diversité et à la 
complémentarité des compétences et expériences de ses membres.

Le Conseil a constaté qu’il a reçu en temps utile les informations 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission et que chaque 
Administrateur a eu la faculté, au-delà des débats au cours des 
réunions du Conseil, d’interroger les dirigeants et a obtenu 
les précisions et éclaircissements demandés.

La situation financière du Groupe a été exposée de façon 
claire et détaillée lors de l’arrêté des comptes consolidés 
annuels et semestriels.

La façon dont le Groupe entend réagir aux évolutions 
économiques et financières auxquelles il doit faire face a 
donné lieu à des échanges entre les Administrateurs et les 
dirigeants.

1.3	 Direction Générale

Le Conseil d’Administration a décidé de dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général. 
Il n’a apporté aucune limitation aux pouvoirs du Directeur Général.

1.4	 Comité d’Audit de la Performance

Le Comité d’Audit de la Performance a pour missions essentielles 
de s’assurer de la conformité aux normes comptables en vigueur 
des principes comptables suivis par la Société et par le Groupe, 
d’examiner les comptes sociaux et consolidés avant leur soumission 
au Conseil d’Administration et de veiller à la mise en œuvre 
effective du contrôle interne du Groupe.

Il est actuellement composé de trois membres (dont deux 
indépendants), désignés par le Conseil d’Administration. Les 
membres actuels du Comité d’Audit de la Performance sont 
Messieurs Éric Guerlain (Président), Renaud Donnedieu de 
Vabres et Christian de Labriffe.

Le Comité d’Audit de la Performance s’est réuni trois fois au 
cours de l’exercice 2008. Toutes les réunions se sont tenues en 
présence de tous les membres du Comité, à l’exception d’une 
réunion à laquelle l’un des membres du Comité n’a pu participer. 

Ont également participé à ces réunions un membre du Conseil 
d’Administration, les Commissaires aux Comptes, le Directeur 
Financier, le Directeur Comptable de la Société et le Directeur 
Comptable de LVMH. Le Directeur de l’Audit Interne du Groupe 
LVMH, le Directeur Financier et le Responsable du Contrôle 
de gestion et du contrôle interne de Christian Dior Couture ont 
également participé, pour leur partie, à la réunion du Comité 
d’Audit au cours de laquelle le contrôle interne au sein du Groupe 
LVMH et de Christian Dior Couture a été examiné.

Outre l’examen des comptes sociaux et consolidés annuels et 
semestriels, les travaux du Comité d’Audit de la Performance 
ont porté principalement sur l’exercice du contrôle interne au 
sein du Groupe, les options comptables retenues par la Société, 
l’exposition du Groupe aux risques de change et la situation 
fiscale de la Société.
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1.5	 Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations

Le Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations 
a pour missions essentielles d’émettre :

des propositions sur la rémunération, les avantages en nature •	
et les options de souscription ou d’achat d’actions du Président 
du Conseil d’Administration, du Directeur Général et du 
(des) Directeur(s) Général (Généraux) délégué(s) de la 
Société ainsi que sur la répartition des jetons de présence 
versés par la Société ;

des avis sur les candidatures aux postes d’Administrateur et de •	
Censeur, ou aux fonctions de membre du Comité Exécutif du 
Groupe et de Direction Générale de ses principales filiales.

Il est actuellement composé de trois membres (dont deux 
indépendants), désignés par le Conseil d’Administration. Les 
membres actuels du Comité de Sélection des Administrateurs et 
des Rémunérations sont Messieurs Antoine Bernheim (Président), 
Pierre Godé et Éric Guerlain.

Le Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations 
s’est réuni deux fois au cours de l’exercice 2008, en présence 
de tous ses membres : il a émis des propositions relatives à 
l’attribution d’options d’achat d’actions au Président du Conseil 
d’Administration et au Directeur Général, à la rémunération et aux 

avantages en nature du Directeur Général au titre de ses fonctions 
chez Christian Dior Couture, ainsi qu’à la répartition des jetons de 
présence. Il a également pris connaissance des recommandations 
faites par le Comité de Sélection des Administrateurs et des 
Rémunérations de LVMH au bénéfice des Administrateurs de 
LVMH exerçant un mandat social au sein de la société Christian 
Dior. Enfin, il a émis un avis sur le renouvellement des mandats 
d’Administrateurs arrivant à échéance en 2008.

En outre, préalablement à la réunion du Conseil d’Administration 
du 5 février 2009, le Comité a examiné l’ensemble des mandats 
arrivant à échéance à l’Assemblée Générale annuelle appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ainsi 
que la situation de Monsieur Sidney Toledano, en raison de son 
contrat de travail avec la société Christian Dior Couture. Il a émis 
des recommandations sur la rémunération variable de Monsieur 
Sidney Toledano, versée par Christian Dior Couture, au titre 
de l’année 2008 ainsi que sur sa rémunération et ses avantages 
en nature pour 2009, et il s’est déclaré favorable à la mise en 
place au profit de ce dernier d’un mécanisme d’intéressement 
sur le moyen terme aux performances de la société Christian 
Dior Couture. Il a également exprimé un avis favorable sur la 
candidature de Monsieur Renaud Donnedieu de Vabres aux 
fonctions d’Administrateur.

1.6	 Collège des Censeurs

Les Censeurs sont convoqués aux séances du Conseil 
d’Administration et prennent part aux délibérations avec voix 
consultative, sans que toutefois leur absence puisse nuire à la 
validité de ces délibérations.

Ils sont nommés par l’Assemblée Générale sur proposition du 
Conseil d’Administration.

La Société ne compte aucun Censeur.

1.7	 Participation aux Assemblées Générales

Les modalités de participation des actionnaires aux Assemblées 
Générales et, notamment, les conditions d’attribution d’un 
droit de vote double aux actions détenues sous la forme 

nominative, sont définies aux articles 17 à 23 des statuts (voir 
partie « Renseignements divers - Renseignements de caractère 
général concernant la Société et son capital »).

1.8	 Éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique

Les informations relatives aux éléments susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique visées à l’article L 225-100-3 

du Code de commerce figurent dans le « Rapport de gestion du 
Conseil d’Administration ».
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1.9	 Politique de rémunération des mandataires sociaux

Jetons de présence versés aux membres du  
Conseil d’Administration

L’Assemblée Générale détermine le montant global des jetons de 
présence alloués aux membres du Conseil d’Administration.

Ce montant est réparti entre l’ensemble des membres du Conseil 
d’Administration conformément à la règle définie par le Conseil 
d’Administration sur proposition du Comité de Sélection des 
Administrateurs et des Rémunérations, à savoir :

(i)	 deux unités pour chaque Administrateur ;

(ii)	� une unité additionnelle pour les fonctions de membre d’un 
Comité ;

(iii)	� deux unités additionnelles pour les fonctions de membre 
et Président d’un Comité ;

(iv)	� deux unités additionnelles pour les fonctions de Président 
du Conseil d’Administration de la Société ;

étant précisé que le montant correspondant à une unité est 
obtenu en divisant le montant global des jetons de présence à 
distribuer par le nombre total d’unités à servir.

Le Comité de Sélection des Administrateurs et des Rémunérations 
a en outre la faculté de proposer que tout ou partie des jetons de 
présence soit attribué en fonction de la participation des membres 
du Conseil d’Administration aux réunions de celui-ci.

Au titre de l’exercice 2008, Christian Dior a versé aux membres de 
son Conseil d’Administration un montant brut de 147 715 euros 
à titre de jetons de présence.

Autres rémunérations

Les rémunérations et avantages accordés aux mandataires sociaux 
sont fonction principalement du niveau des responsabilités 
attachées à leurs fonctions et des performances individuelles 
ainsi que des résultats du Groupe et de l’atteinte des objectifs 
visés. Ils tiennent également compte des rémunérations versées 
par les entreprises comparables en termes de taille, de secteurs 
d’activités et d’implantation internationale.

Une partie de la rémunération versée aux dirigeants de la 
Société et aux dirigeants des principales filiales ou directions 
opérationnelles repose sur l’atteinte d’objectifs, financiers d’une 
part, d’ordre qualitatif d’autre part. Les critères financiers sont 
l’évolution du chiffre d’affaires, du résultat opérationnel et de la 
génération de fonds (cash flow), chacun de ces trois éléments 
comptant pour un tiers. La partie variable est plafonnée à 120 % 
de la rémunération fixe pour le Directeur Général.

Aucun mandataire social dirigeant de la Société ne bénéficie, 
en cas de départ, de dispositions lui accordant à cette occasion 
une indemnité spécifique ou dérogeant aux règles des plans de 
stock options relatives à l’exercice des options.

Une indemnité de non-concurrence, autorisée par le Conseil 
d’Administration en date du 8 février 2008 conformément à 
l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, est stipulée au 
bénéfice du Directeur Général, Monsieur Sidney Toledano, 
au titre de son contrat de travail chez Christian Dior Couture, 
et aux termes de laquelle, en cas de départ de ce dernier, il 
percevrait pendant vingt-quatre mois une indemnité égale à 
la moyenne mensuelle des salaires bruts perçus au cours des 
douze derniers mois.

Lors de leur départ à la retraite, les dirigeants du Groupe, le 
cas échéant également mandataires sociaux, peuvent recevoir 
un complément de retraite à condition qu’ils fassent valoir 
simultanément leurs droits à la retraite au titre des régimes 
de retraite légaux. Ce complément correspond à une fraction 
du salaire du bénéficiaire et fait l’objet d’un plafond calculé 
par référence à celui de la sécurité sociale. La dotation aux 
provisions relative à ce complément de retraite pour l’année 
2008 est incluse dans le montant figurant au titre des avantages 
postérieurs à l’emploi dans la Note 30.3 de l’annexe aux comptes 
consolidés.

Une rémunération exceptionnelle peut être attribuée à 
certains administrateurs pour toutes missions spécifiques qui 
leur sont confiées. Son montant est déterminé par le Conseil 
d’Administration et communiqué aux Commissaires aux Comptes 
de la Société.
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2.	Procédures de contrôle interne et  
de gestion des risques mises en place

Le Groupe Christian Dior utilise un référentiel interne en 
cohérence avec le référentiel COSO (Committee of Sponsoring 
Organizations of the Treadway Commission), dont les principaux 
éléments ont été repris dans le Cadre de Référence de l’AMF 
(Autorité des Marchés Financiers).

Ainsi, sous l’impulsion du Conseil d’Administration, du Comité 
d’Audit de la Performance et de la Direction Générale, les 
procédures de contrôle interne en vigueur au sein du Groupe 
ont pour objet de fournir une assurance raisonnable quant à la 
réalisation des objectifs suivants :

d’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de •	
réalisation des opérations ainsi que les comportements des 
personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations 
données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, 
par les lois et règlements applicables, et par les valeurs, normes 
et règles internes à l’entreprise ;

d’autre part, de vérifier que les informations comptables, •	
financières et de gestion communiquées aux organes sociaux 
des sociétés du Groupe reflètent avec sincérité l’activité et la 
situation desdites sociétés.

L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir 
et maîtriser les risques résultant de l’activité de l’entreprise et les 
risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier dans les domaines 
comptable et financier. Comme tout système de contrôle, il ne 
peut cependant fournir une garantie absolue que ces risques 
sont totalement éliminés.

Le contrôle interne de Christian Dior prend en compte la structure 
particulière du Groupe. Christian Dior est une société holding 
qui détient deux actifs principaux : une participation de 42,4 % 
dans le capital de LVMH et une participation de 100 % dans le 
capital de Christian Dior Couture. LVMH est une société cotée, 
dont le Président est également celui de Christian Dior et dont 
plusieurs Administrateurs sont communs aux deux sociétés ; 
Christian Dior Couture a un Conseil d’Administration dont la 
composition est similaire à celle du Conseil de Christian Dior.

La partie consacrée au contrôle interne traitera successivement 
des procédures relatives à Christian Dior Couture et à la société 
holding Christian Dior, les procédures relatives à LVMH étant 
décrites dans le rapport déposé par cette société, à consulter en 
complément du présent rapport.

2.1	 Christian Dior Couture

La société Christian Dior Couture (ci-après la Société) exerce une 
activité de création, de production et de distribution internationale 
pour l’ensemble des produits de la marque. Elle exerce également 
dans les différents marchés une activité de distribution au travers 
de ses filiales (au nombre de 57).

À ce double titre, le contrôle interne s’exerce en direct sur Christian 
Dior Couture et en tutelle sur l’ensemble des filiales.

2.1.1	 Définition
Les dispositifs de contrôle interne mis en place, en cohérence avec 
le référentiel COSO, ont pour objectif de fournir une assurance 
raisonnable quant à la réalisation des objectifs suivants :

la maîtrise des activités et des processus, l’efficacité des •	
opérations et l’utilisation efficiente des ressources ;

la fiabilité des informations financières et comptables ;•	

la conformité aux lois et réglementations en vigueur.•	

Il s’agit donc de veiller à ce que les actes de gestion ou de 
réalisation des opérations ainsi que les comportements des 

personnels s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations 
données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, 
les lois et règlements applicables, et par les valeurs, normes et 
règles internes à l’entreprise.

Il s’agit également de vérifier que les informations comptables, 
financières et de gestion communiquées aux organes sociaux 
de la Société reflètent avec sincérité l’activité et la situation de 
la Société.

Par ailleurs, la Société a défini comme objectif complémentaire 
la protection des actifs (et en particulier de la marque).

2.1.2	 Limites du contrôle interne
Le dispositif de contrôle interne, aussi bien conçu et aussi bien 
appliqué soit-il, ne peut fournir une garantie absolue quant à la 
réalisation des objectifs de la Société. Il existe en effet des limites 
inhérentes à tout système de contrôle interne, du fait notamment 
des incertitudes du monde extérieur, de l’exercice de la faculté de 
jugement ou de dysfonctionnements pouvant survenir en raison 
d’une défaillance humaine ou d’une simple erreur.
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2.1.3	 Les composantes du contrôle interne
Le dispositif de contrôle interne repose sur la définition et 
l’identification des composantes suivantes :

un environnement général de contrôle ;•	

une évaluation des risques ;•	

des contrôles appropriés ;•	

un système d’information et de communication permettant •	
l’exercice efficace des responsabilités.

Le dispositif de gestion des risques identifie et évalue les 
principaux risques susceptibles d’affecter la réalisation des 
objectifs opérationnels, financiers et de conformité aux lois et 
règlements en vigueur.

Les risques sont répertoriés par catégorie  (stratégique, 
opérationnel, financier, juridique, immatériel) et par processus 
clé.

Une cartographie de ces risques est établie en fonction de leur 
fréquence et de leur intensité et des contrôles associés aux risques 
identifiés sont mis en place afin de limiter l’impact de ces risques, 
sans pour autant garantir leur élimination absolue.

Ces contrôles reposent sur les éléments suivants :

l’existence d’un manuel de normes de consolidation totalement •	
remis à jour afin de tenir compte des nouveaux outils de 
reporting de l’information financière consolidée et du 
rapprochement avec les formats de présentation par nature 
du compte de résultat ;

la communication de l’ensemble des procédures opérationnelles •	
applicables aux opérations des boutiques et du siège regroupées 
dans un manuel spécifique qui fait l’objet de mises à jour 
régulières ;

un logiciel de gestion intégré des points de vente (déployé •	
sur l’ensemble du réseau de distribution) qui normalise les 
règles de contrôle des boutiques et permet, à partir du siège, 
d’obtenir des informations détaillées sur les ventes de chaque 
boutique du réseau ;

des délégations de pouvoirs limitées, précises, encadrées •	
et connues des intervenants au niveau des engagements de 
dépenses comme des règlements ;

une séparation de l’ordonnancement des dépenses et des •	
paiements.

2.1.4	 Les acteurs du contrôle interne
La Direction Juridique effectue un contrôle préalable•	  :

à la signature de tout contrat significatif négocié par le --
siège ou par les filiales ;

d’antériorité de modèles et de marques de tiers.--

La Direction Générale et •	 la Direction Financière effectuent 
un suivi très rigoureux des informations de gestion permettant 
d’intervenir dans le processus de définition des objectifs et 
d’en contrôler la réalisation au travers :

des plans stratégiques à 3 ans ;--

du budget annuel ;--

des reportings mensuels sur les réalisations par rapport aux --
prévisions avec des analyses approfondies et formalisées 
des écarts.

La Direction Gén•	 érale et la Direction Financière réalisent 
également des formations de tous les acteurs financiers 
mondiaux (services administratifs externes ou internes) 
facilitant l’application rigoureuse des normes IAS et des 
règles Groupe.

Les dirigeants sont régulièrement présents dans les filiales et •	
les organes de gestion des filiales, en particulier les Conseils 
d’Administration.

Des « comités boutiques » ont pour objet d’autoriser •	
formellement la signature de baux commerciaux et la réalisation 
d’investissements dans le réseau de distribution, et réunissent 
le Président, le Directeur Général en charge du réseau, le 
Directeur Administratif et Financier, le Directeur du Contrôle 
de Gestion, le Directeur Juridique et les architectes.

Enfin, l’audit interne couvre notamment :•	

les points de vente : revue des principaux processus de --
l’activité des boutiques (ventes, tarifs, trésorerie, stocks, 
administration et sécurité, personnel, achats externes, 
approvisionnement) ;

les sièges des pays : revue des principaux cycles (achats de --
marchandises, achats externes et notes de frais, ressources 
humaines, stocks et logistique, systèmes d’informations, 
investissements, comptabilité et finance) ;

les services comptables des pays en charge de l’élaboration --
des états financiers des filiales : audit des états financiers 
préparés par les back offices et contrôle de l’application 
des principes comptables du Groupe Christian Dior 
Couture.

Ces missions donnent lieu à la présentation de rapports de 
recommandations présentés au Président et envoyés dans chaque 
filiale. La mise en place des recommandations fait l’objet d’un 
suivi régulier.

2.1.5	 Le contrôle interne propre à 
l’information financière et comptable

L’organisation

Le contrôle interne sur l’information comptable et financière est 
organisé à partir de la coopération et du contrôle des Directions 
suivantes : Comptabilité et Consolidation, Contrôle de Gestion, 
Systèmes d’informations.

La Direction Comptable•	  est responsable de la mise à jour 
et de la diffusion des normes et procédures comptables du 
Groupe. Elle contrôle leur application et met en place des 
programmes de formation appropriés. Elle est responsable de 
la production des comptes consolidés et sociaux trimestriels, 
semestriels et annuels.
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La Direction du Contrôle de Gestion•	  est responsable de 
la coordination du processus budgétaire et de ses ré-estimés 
établis en cours d’année ainsi que du plan stratégique à trois 
ans. Elle produit le reporting mensuel de gestion, ainsi que 
toutes les analyses nécessaires à la Direction Générale ; elle 
assure également le suivi des investissements et du cash-flow, 
ainsi que la production de statistiques et d’indicateurs de 
gestion spécifiques.

La Direction des Systèmes d’Informations•	  diffuse les 
standards techniques du Groupe indispensables à une 
architecture décentralisée (matériels, applications, réseaux…) 
et propose des synergies. Elle développe et maintient un 
système de télécommunications partagé par l’ensemble du 
Groupe. Elle coordonne la politique de sécurité des systèmes 
et des données, et l’élaboration des plans de secours.

Principes comptables et de gestion

Les filiales adoptent les principes comptables et de gestion 
retenus par le Groupe répondant à la fois aux besoins des 
comptes sociaux et consolidés. Il existe ainsi une homogénéité 
du référentiel comptable et une harmonisation des formats et 
des outils de remontée des données à consolider.

Rapports de gestion

Toutes les entités consolidées du Groupe produisent annuellement 
un plan stratégique à trois ans, un budget complet et des ré-estimés 
annuels. Des instructions détaillées sont envoyées aux sociétés 
pour chaque processus.

Ces grandes étapes de gestion sont l’occasion d’analyses 
approfondies des données réelles en comparaison des données 
budgétaires et de celles de l’année précédente, et d’un dialogue 
permanent entre les filiales et le Groupe, élément indispensable 
du dispositif de contrôle interne financier.

Une équipe de contrôleurs de gestion, au niveau de la maison 
mère, spécialisée par zone géographique et catégorie de produits 
est en contact permanent avec les filiales, autorisant ainsi une 
meilleure connaissance des performances et des choix de gestion, 
ainsi qu’un contrôle approprié.

2.1.6	 Les perspectives 2009
Renforcement de la structure d’audit interne qui •	
permettra :

la mise en place d’une documentation étoffée de l’ensemble --
des procédures administratives et opérationnelles du Groupe, 
tant au niveau du siège que des filiales ;

la réalisation de missions d’audit plus fréquentes de l’ensemble --
des filiales du Groupe (et notamment la poursuite des audits 
des usines de production).

Mise en place du logiciel de gestion intégré des points de vente •	
au Brésil, seul pays dans lequel celui-ci n’est pas implanté.

Extension aux autres divisions produits du nouveau système •	
(Movex) de gestion de Production et de facturation mis en 
place sur le Prêt-à-Porter Homme en 2006 et le Prêt-à-Porter 
Femme en 2008, visant à remplacer le système (Synergie) 
de gestion de production et de facturation des divisions de 
gros du siège.

Projet d’externalisation de la salle des •	 ordinateurs.

Suivi, par un responsable Environnement, de l’application •	
du règlement européen REACH notamment et mise en 
place d’une Charte Fournisseurs et d’un Code de Conduite 
Éthique et collaboration avec les Éco-Organismes Français 
du recyclage.

2.2	 Christian Dior

•	2.2.1	L’environnement de contrôle
Comme indiqué précédemment, Christian Dior est une société 
holding dont les actifs se limitent pour l’essentiel à deux lignes de 
titres de participations dans Christian Dior Couture et LVMH.

L’activité au sein de Christian Dior est donc consacrée pour 
l’essentiel à :

protéger la propriété juridique de ces deux lignes de titres ;•	

exercer les droits et pouvoirs revenant à un actionnaire •	
majoritaire, notamment :

par la présence aux Conseils et Assemblées des filiales,--

par le suivi des dividendes versés par les filiales,--

par le contrôle de la performance économique des filiales ;--

fournir une information financière intègre conforme aux textes •	
en vigueur, compte tenu de son statut de société cotée.

Compte tenu d’un nombre limité de tâches comme décrit 
ci-dessus et de son intégration au sein d’un groupe disposant 
des compétences nécessaires à son administration, Christian Dior 
a recours aux services spécialisés du Groupe dans les domaines 
inhérents à une activité de holding, à savoir juridique, financier 
et comptable. Une convention d’assistance a notamment été mise 
en place avec la société Groupe Arnault SAS.

Pour ce qui concerne les prestations externes au Groupe, 
l’Assemblée Générale de Christian Dior a nommé deux cabinets 
de premier plan pour le Commissariat aux Comptes, l’un de ces 
cabinets exerçant par ailleurs les mêmes fonctions chez Christian 
Dior Couture et chez LVMH.

2.2.2	 La gestion des risques
La maîtrise des risques se base en premier lieu sur une revue 
régulière des risques encourus par la Société afin de permettre 
une adaptation des procédures de contrôle interne.
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2.2.3	 Les activités de contrôle

Les éléments clés des procédures de contrôle interne

Compte tenu de l’activité de la Société, les systèmes de contrôle 
interne ont notamment pour but de prévenir les risques d’erreur 
et de fraude dans les domaines comptable et financier. Les 
principes suivants guident notre organisation :

des délégations de pouvoirs très limitées, très précises et •	
connues des contreparties ; des sous-délégations réduites 
au minimum ;

un contrôle juridique en amont de la signature des •	
contrats ;

une séparation de l’ordonnancement des dépenses et du •	
paiement ;

des paiements sécurisés ;•	

des règles de procédure connues des utilisateurs potentiels ;•	

des bases de données intègres (une seule saisie pour tous les •	
utilisateurs) ;

des contrôles fréquents (internes et externes).•	

Le contrôle juridique et opérationnel exercé par  
la société mère sur les filiales.

Le contrôle du patrimoine

Les titres détenus dans les filiales font l’objet d’un rapprochement 
trimestriel entre le service Comptabilité de la Société et les 
services Titres des sociétés concernées.

Le contrôle opérationnel

Le contrôle opérationnel de Christian Dior sur ses filiales 
s’exerce au travers :

des instances légales, •	 Conseils d’Administration et Assemblées 
Générales, dans lesquelles la Société est systématiquement 
représentée ;

des informations de gestion permettant aux dirigeants de •	
la société Christian Dior d’intervenir dans le processus de 
définition des objectifs et d’en contrôler la réalisation :

plans à 3 ans et budgets annuels,--

reporting mensuel sur les réalisations par rapport au budget --
et analyse des écarts,

réunions trimestrielles d’analyse de performance.--

2.2.4	 Système d’information et de 
communication

Les plans stratégiques en terme de systèmes d’information et 
de communication de la société mère Christian Dior sont gérés 
au niveau de la Direction Financière.

Les aspects de contrôle interne, tels que la séparation des tâches 
ou les droits d’accès, sont intégrés lors de la mise en place de 
nouveaux systèmes d’information.

2.2.5	� Le contrôle interne relatif à 
l’élaboration de l’information 
financière et comptable de  
la société mère

Les comptes sociaux et consolidés font l’objet d’instructions 
précises et d’un système de remontée d’informations permettant de 
traiter une information exhaustive dans les délais appropriés.

Les contrôles exhaustifs réalisés au niveau des paliers de sous-
consolidation (LVMH et Christian Dior Couture) garantissent 
l’intégrité de l’information.

L’information financière destinée aux marchés financiers 
(analystes financiers, investisseurs, actionnaires individuels, 
autorités de marché) est assurée sous le contrôle de la Direction 
Financière. Cette information est strictement encadrée par les 
règles de marché en vigueur, et notamment le principe d’égalité 
de traitement des investisseurs.

Ce rapport sur le contrôle interne, issu de l’apport des différents 
acteurs du contrôle interne et de la gestion des risques mentionnés 
en première partie de ce document, a été proposé, pour avis, 
dans sa version projet au Comité d’Audit de la Performance et 
approuvé par le Conseil d’Administration dans sa délibération 
du 5 février 2009.

Conclusion
Le Groupe Christian Dior, au-delà de son dispositif de 
contrôle interne déjà existant, a renforcé, en 2008, sa démarche 
d’amélioration continue de son contrôle interne.
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3.	Rapport des Commissaires aux Comptes

Rapport des Commissaires aux Comptes, établi en application de 
l’article L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport du Président du 
Conseil d’Administration de la société Christian Dior

MAZARS

Tour Exaltis
61, rue Henri-Regnault

92400 Courbevoie

S.A. au capital de 8 320 000 euros

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie

régionale de Versailles

ERNST & YOUNG Audit

Faubourg de l’Arche
11, allée de l’Arche

92037 Paris-La Défense Cedex

S.A.S. à capital variable

Commissaire aux Comptes
Membre de la compagnie

régionale de Versailles

Aux Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la société Christian Dior et en application des dispositions de l’article L. 225-235 
du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre Société conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration un rapport rendant compte des 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la Société et donnant les autres informations requises 
par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, concernant •	
les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière ; et

d’attester que ce rapport comporte les autres informations requises à l’article L. 225-37 du Code de commerce, étant précisé qu’il •	
ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France.
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Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et •	
financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ;•	

déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et •	
financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du 
Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de contrôle 
interne de la Société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues dans le rapport du 
Président du Conseil d’Administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du Président du Conseil d’Administration comporte les autres informations requises à l’article L. 225-37 
du Code de commerce.

Courbevoie et Paris-La Défense, le 24 mars 2009

Les Commissaires aux Comptes

MAZARS

Denis Grison

ERNST & YOUNG Audit

Jeanne Boillet




